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oulets restant après ZEB 
ptions possibles de «Rail 2030»)  

ments possibles dès 2030 («Rail 2030»)
Neuhausen, Schaffhouse
Augmentation de la capacité 

Thurtal
Réduction des temps de parcours, 
augmentation de la capacité 

Winterthour–St-Gall/Toggenburg
Réduction des temps de parcours, 
augmentation de la capacité   
(y compris trafic marchandises)
Rheintal
Augmentation de la capacité (aména-
gement du croisement)

Agglomération zurichoise
Augmentation de la capacité, réduc-
tion des temps de parcours   
(avec ligne diamétrale)
Zurich–Winterthour
Augmentation de la capacité, notam-
ment désenchevêtrements, 4e voie 
Tössmühle–Winterthour
Zurich–Lucerne
Augmentation de la capacité (nœud 
Thalwil, prolongement double voie 
Cham–Rotkreuz)

Zoug–Arth-Goldau
Augmentation de la capacité   
(notamment nœud Arth-Goldau)

St-Gothard
Bâle, St-Gothard Nord
Augmentation de la capacité   
(notamment succession des trains 
plus rapprochée)
St-Gothard Sud–Chiasso
Augmentation de la capacité nœud 
Bellinzone/Chiasso, succession des 
trains plus rapprochée

Bellinzone–Locarno 
Augmentation de la capacité   
(notamment double voie, succession 
des trains plus rapprochée)
Bellinzone–Luino
Augmentation de la capacité   
(surtout pour le trafic marchandises)
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Dans le système actuel, chaque extension de
l’offre des transports publics entraîne un be-
soin supplémentaire en indemnisation de la
part du gestionnaire de l’infrastructure. Fait
foi en l’occurrence la formation du prix des
sillons. En Suisse, le prix du sillon est calculé
selon les frais marginaux, c’est-à-dire selon
les coûts directs qu’engendre la circulation
d’un train supplémentaire sur le réseau (ex-

ploitation, entretien, énergie). De plus, un
«coût de couverture» peut être prélevé, qui
est fonction du chiffre d’affaire réalisé par le
train (c’est-à-dire la somme de tous les titres
de transport des clients qui ont utilisé ce
train). 

En Suisse, le transport des marchandises
n’est pas même de fournir une contribution

50 pour cent des impôts sur les carburants en faveur des transports publics? 
L’Association Transports et Environnement (ATE) veut contraindre la Confédération et les
cantons à promouvoir les transports publics et le transfert du trafic marchandises de la route
sur le rail. Elle a lancé à cet effet une initiative populaire fédérale demandant un apport sup-
plémentaire de moyens en provenance des recettes des huiles minérales. Ce financement se-
rait assuré chaque année par un montant de cinq milliards de francs qu’une nouvelle clé de
répartition devrait lui attribuer. À l’heure actuelle, 1,5 milliard de francs alimentent la Caisse
fédérale. Le solde, de 3,5 milliards de francs environ, est presque en totalité attribué obliga-
toirement au réseau routier. Seulement un quart environ est réservé aux transports publics
(NLFA, transfert du trafic sur le rail, goulets d’étranglement dans les agglomérations). 
À l’avenir, ces 3,5 milliards de francs devraient être partagés par moitié entre la route et les
transports publics, donc être destinés au financement des infrastructures. L’ATE veut par
conséquent réserver à la route seulement un quart des recettes de l’impôt sur les huiles mi-
nérales et la moitié de la surtaxe. Selon la Constitution fédérale, la moitié de l’impôt appar-
tient à la route et toute la surtaxe. Les recettes provenant de la vignette autoroutière, d’un
montant annuel de 300 millions de francs environ, demeurent entièrement à disposition de 
la route. 
Le fonds constitué au moyen des taxes sur les carburants permet de terminer le réseau natio-
nal autoroutier et aide à éliminer les goulets d’étranglement dans les agglomérations, tant
routiers que ferroviaires. Il est déjà visible actuellement que les moyens financiers ne suffi-
ront pas pour éliminer tous les importants goulets d’étranglement des autoroutes. C’est
pourquoi le Conseil fédéral songe à une majoration de l’impôt sur les huiles minérales de 3 à
4 centimes. Selon le Département fédéral des finances, une augmentation de 18 à 22 centi-
mes pourrait même s’avérer nécessaire, ce qui porterait le montant des impôts sur l’essence
à environ un franc par litre. Si l’initiative de l’ATE aboutissait, la construction des routes
devrait être freinée, bien que ses coûts soient aujourd’hui déjà quasiment couverts. Aux dires
du professeur de l’EPF de Zurich Ulrich Weidmann, l’initiative de l’ATE ne respecte pas le
principe pollueur/payeur. A l’heure actuelle déjà, plus de deniers publics sont consacrés aux
transports en commun qu’à la route. Pour des investissements presque identiques, les presta-
tions du trafic routier sont quatre fois plus importantes que celles du rail. La question des
coûts subséquents n’est pas résolue non plus. Et pourtant les réseaux dans lesquels sont in-
vestis des milliards de francs devront être exploités, entretenus et renouvelés. Personne ne
sait qui en paiera les coûts.
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aux coûts. Le trafic régional et le trafic à
longue distance versent, aujourd’hui déjà, un
pourcentage défini du chiffre d’affaire pour
couvrir les coûts d’exploitation du réseau. 

Dans l’ensemble, les recettes provenant de la
mise à disposition des sillons ne couvrent
qu’un tiers environ des coûts d’exploitation
du réseau et de son entretien. Etant donné

que, dans notre pays, le prix des sillons est un
instrument de la politique des transports, il
n’a jamais été adapté depuis son introduction
en 1999. Parfois, il a même été réduit 
(notamment en trafic des marchandises). 

Le système de calcul des prix des sillons doit
par conséquent être réformé de la manière
suivante:

À l’avenir, les coûts consécutifs aux investissements joueront aussi un grand rôle. Pour les
investissements relatifs à Rail 2000, de 7,4 milliards de francs environ, les amortissements se
monteront à 3 pour cent (225 millions) et l’entretien courant à 2 pour cent (150 millions).
Selon la loi sur les CFF, ces coûts doivent être supportés par la Confédération conformément
à la convention sur les prestations. En face de ces coûts supplémentaires se trouvent les recet -
tes générées par la mise à disposition des sillons. Leur prix est calculé sur la base des coûts
marginaux, c’est-à-dire des coûts directs que la circulation d’un train supplémentaires en-
gendre. Ils ne couvrent dès lors qu’une partie des coûts supplémentaires. Le graphique montre
les flux financiers relatifs au trafic routier et ferroviaire, au niveau fédéral (2008). © economiesuisse

Flux de financement pour le transport routier et ferroviaire 
au niveau fédéral (2008)

Source: Eigene Darstellung gemäss Voranschlag 2008
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*     Premier versement tiré des réserves du FSCR (2,6 mrd)
**   FSCR = Financement spécial de la circulation routière   
*** Sans compensation du trafic combiné (302 mio.)
       Financement des transports publics par le trafic routier 
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• Réexamen des coûts marginaux
Les coûts marginaux (sous-évalués à 
l’heure actuelle) doivent être réexaminés 
et adaptés régulièrement à l’évolution des
coûts. 

• Prix relatifs à la pénurie 
Sur des tronçons particulièrement sollicités
et durant les heures de fort trafic, les prix
des sillons doivent être majorés pour être
conformes à la demande du marché. Ce but

peut être atteint en adaptant et en différen-
ciant la contribution à la couverture des
coûts.

• Contributions à la couverture des coûts
pour les nouveaux grands projets
Lors de l’approbation de nouveaux grands
projets, il y a lieu d’en indiquer clairement
leurs conséquences financières. Il faut exa-
miner si l’approbation de nouveaux projets
ne devrait pas être liée à des exigences en

Les capacités et l’attractivité de la future infrastructure ferroviaire dépend largement des
moyens financiers qui seront mis à sa disposition. La forte progression des coûts consécutifs
aux investissements et les mesures d’économie de la Confédération restreignent toujours plus
les possibilités des CFF d’agir dans le domaine des infrastructures. En 1999, la contribution
de la Confédération pour le maintien de la substance s’élevait à 711 millions de francs. En
2008, ce montant atteignait 910,2 millions. Divers programmes d’économie de la Confédéra-
tion lancés durant les années 2002 et 2004 ont eu pour conséquence que plus de voies ont dû
être entretenues avec moins de moyens de l’Etat. L’information des passagers fait partie de
l’infrastructure d’un moyen de transport public attrayant qui se ramifie sur tout le territoire
en constituant des chaînes de transport. Notre photo: un tableau d’affichage moderne de
l’entreprise RUF. © RUF
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matière du montant à verser au titre de
contribution à la couverture des coûts 
d’exploitation. Lors de la mise en service
de Rail 2000, le degré de contribution à la
couverture des coûts du trafic voyageurs a
été majorée de 4 à 8 pour cent. Ainsi, une
partie des recettes supplémentaires a pu
être utilisée pour couvrir les coûts d’ex-
ploitation.

• Séparation entre les subventions et la 
fixation du prix des sillons
Les prix des sillons constituent aujourd’hui
en premier lieu un instrument de la poli-
tique des transports. Divers objectifs sont

indirectement poursuivis par ce biais, tels
que le transfert sur le rail du trafic Nord–
Sud, le transport régional de voyageurs.
Les objectifs de la politique des transports
devraient être visés directement par l’octroi
de subventions (indemnisation de trafics
particuliers, subventions accordées pour
des installations de transbordement). 

• Les prix des sillons en tant qu’instrument
de gestion économique de l’exploitation du
réseau
L’exploitation du réseau est aujourd’hui
largement dépendant des subventions éta-
tiques et n’a que peu de liens avec in-

L’écart entre l’augmentation des coûts consécutifs aux investissements d’une part et le finan-
cement insuffisant ressort aussi de la convention sur les prestations 2007 à 2010 des CFF.
Bien que, par rapport à la convention précédente, des voies supplémentaires doivent être en-
tretenues, le crédit-cadre de 5880 millions de francs est demeuré quasi identique. Cet état de
fait a eu des conséquences sur les investissements financés en vertu de la convention sur les
prestations. Seulement 390 millions restèrent encore à disposition. La plus grande part de
5190 millions est utilisé pour couvrir les coûts d’exploitation et d’entretien de l’infrastructure
ferroviaire. Les systèmes de gestion de la circulation des trains en font partie. Un exemple est
le nouveau type Iltis-N de Siemens (notre photo), qui permet de gérer l’exploitation de ma-
nière encore plus efficiente. © Siemens
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fluences macroéconomiques. Il faut par
conséquent revoir si la fixation des prix ces
sillons en fonction des coûts marginaux est
adéquate. La fixation des prix des sillons
devrait inciter les gestionnaires des infra-
structures à utiliser au maximum les capa-
cités du réseau. 

Toutes les options concernant le financement
ont un trait commun: elles se fondent sur
l’expérience selon laquelle les infrastructures
ferroviaires ne produisent aucun bénéfice.
S’ajoute à cela le fait que le maintien de la
substance et l’exploitation engendrent des
coûts périodiques annuels qui, aujourd’hui
déjà, grèvent les comptes des entreprises de
transport et qui ne sont pas financés dans la
situation actuelle. Il faudra aussi indiquer

comment et par qui les coûts futurs d’entre-
tien et d’exploitation des lignes actuelles et
des lignes nouvelles seront financés.

Pour que les transports publics puissent se
développer avec succès, un concept de finan-
cement à long terme doit être instauré, garan-
tissant en plus des moyens financiers pour les
investissements, également le financement de
l’exploitation courante et de l’entretien. Si
cette opération devait échouer, les transports
publics ne seront plus concurrentiels. Les 
expériences tirées du projet Rail 2000 doi-
vent être à la base de départ d’un concept de
financement à long terme Rail 2000 a été mis
en service le 12 décembre 2004. Le Conseil
fédéral avait déjà prévu le succès écono-
mique de ce concept avant son entrée en ser-

Au total, les recettes générées par la mise à disposition des sillons ne couvrent qu’un tiers
environ des coûts d’exploitation et d’entretien. Vu qu’en Suisse le prix des sillons constituent
un instrument de la politique des transports, il n’a jamais été adapté depuis son introduction
en 1999. Il a même été réduit, notamment pour le trafic marchandises. Le système des prix des
sillons doit par conséquent être développé et réformé. Quelques éléments à prendre en consi-
dération: Examen des coûts marginaux, prix de pénurie, objectifs de la couverture des coûts
pour de nouveaux grands projets, prix des sillons en tant qu’instrument de gestion de l’exploi-
tation, séparation entre les subventions, d’une part, et la fixation des prix des sillons, d’autre
part. Notre cliché montre la halle de production de Stadler Rail Group à Bussnang. © Stadler
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vice en proposant au Parlement, le 8 sep-
tembre 2004, de modifier le financement des
projets FTP. Cette proposition avait pour
but de transformer le prêt portant intérêt, de
1,1 milliard de francs environ, qui avait été
mis à dis-position de Rail 2000. Le Conseil
fédéral était d’avis que l’exploitation ne
permettrait pas de générer les recettes qui
auraient dû couvrir les coûts du financement
de Rail 2000. 

Après quatre années d’exploitation, le succès
de Rail 2000 sur le plan économique est ré-
jouissant. Le taux de croissance du trafic fer-
roviaire est très élevé. La demande a dépassé
l’offre de la première étape de Rail 2000 peu
après sa mise en service. Le facteur «time to
market», très long dès lors qu’il s’agit d’in-
vestissements dans l’infrastructure ou le ma-
tériel roulant, joue un grand rôle. Cela con-
firme que, au moment où les améliorations

En 2008, la moitié du programme d’assainissement du bruit provoqué par les chemins de fer
a été réalisé. Selon l’Office fédéral des transports, l’avancement du projet est satisfaisant
dans l’ensemble. 4546 ou deux tiers des wagons marchandises des CFF sont assainis sur le
plan sonique. Le reste du parc le sera au cours des deux prochaines années. De grands pro-
grès ont été réalisés grâce aux essais de freins et aux travaux d’ingénierie pour les wagons
spéciaux qui appartiennent la plupart du temps à des tiers. L’autorisation de circuler de ces
quelque 1900 wagons a été donnée. Dans l’année sous revue, l’OFT a conclu une convention
avec l’Association des chargeurs VAP portant sur les travaux préparatoires pour assainir tous
les wagons privés sur le plan sonique. L’assainissement devrait être terminé jusqu’en 2015.
Notre photo montre un train complet de l’entreprise Holcim sur la ligne du Gothard. © SBB
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de l’offre portent leurs fruits sur le marché,
l’offre supplémentaire est pratiquement à
nouveau épuisée. 

Le succès du projet Rail 2000 sur le plan éco-
nomique peut être évalué en analysant l’évo-
lution du gain de la division du trafic voya-
geurs des CFF. Celle-ci exploite le trafic 
national à longue distance, divers réseaux 
exprès régionaux (RER) et le trafic régional. 

Etant donné que les domaines RER et trafic
régional, qui donnent droit à indemnisation,
ne produisent aucun bénéfice, l’évolution du
segment du trafic voyageurs des CFF reflète
assez bien le succès de Rail 2000. 

Selon le rapport de gestion, CFF Voyageurs a
évolué de la manière suivante:

(en millions) 2004 2005 2006 2007 2008
CFF Voyageurs 78,8 152,5 193,7 193,0 276.8

Par rapport à l’année précédant celle de la
mise en service de Rail 2000 (2004 ayant
clôturé par un bénéfice de 78,8 millions de
francs), ce segment a amélioré son résultat 
de 200 millions de francs. Ce montant aurait
permis de verser les intérêts d’une dette de 
5 milliards de francs. 

La proposition du Conseil fédéral de trans-
former les prêts portant intérêts à charge du

Selon une enquête conduite par l’UTP, les entreprises suisses de transport public dépenseront
probablement jusqu’en 2013 au total environ 7,5 milliards de francs pour du nouveau maté-
riel roulant, soit quatre millions par jour! Cela concerne les trains, les bus et les trams. Cette
année, les seuls CFF ont commandé 200 compositions à deux étages pour un montant de
2,3 milliards de francs. Elles seront mises en service sur les réseaux express régionaux (RER).
Jusqu’en 2013, les CFF vont commander des nouveaux trains pour cinq milliards de francs.
Ce rythme de commandes devrait perdurer au moins  jusqu’en 2030. L’entreprise Cisalpino
veut aussi investir jusqu’en 2013 environ 520 millions de francs. Les CFF veulent consacrer
une partie du montant prévu à l’achat de huit trains d’extinction et de sauvetage, construits
par l’entreprise Josef Meyer AG. © Josef Meyer AG
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fonds FTP était justifiée compte tenu des in-
formations disponibles à l’époque. Mais elle
a à ce moment-là restreint considérablement
les possibilités de développer le réseau ferro-
viaire. Des ressources se comptant par mil-
liards de francs ont ainsi échappé au fonds
FTP. Si elles étaient disponibles pour finan-
cer le projet ZEB, une offre très élargie pour-
rait être mise à disposition rapidement. Inver-
sement – et ceci est tout aussi important – les
bénéfices sont aujourd’hui les bienvenus pour
financer le renouvellement du matériel rou-
lant. Jusqu’en 2030, environ 20 milliards de
francs lui seront consacrés. 

Le jugement est moins positif lorsque l’on
tient compte des coûts consécutifs aux inves-
tissements. Les investissements relatifs à Rail
2000 se sont élevés à environ 7,4 milliards 
de francs. Les amortissements se montent à 
3 pour cent par année (ou 225 millions) et les
coûts d’entretien à 2 pour cent par année
(150 millions de francs). Selon la loi sur les
CFF, ces coûts doivent être supportés par la
Caisse fédérale en vertu de la convention sur
les prestations. Ces coûts sont à mettre en 
relation avec les recettes supplémentaires 
générées par la mise à disposition des sillons.
Ceux-ci sont calculés sur la base des coûts
marginaux, c’est-à-dire sur les coûts directs
engendrés par la circulation d’un convoi sup-
plémentaire. Ils ne couvrent par conséquent
qu’une partie des coûts supplémentaires. 

Les prestations versées par les pouvoirs 
publics en vertu de la convention sur les pres-
tations se sont accrues considérablement
entre 1999 et 2007. En 1999, la Confédéra-
tion a versé au titre de contribution au main-
tien de la substance 711 millions de francs.
En 2008, ce montant a passé à 910,2 millions
de francs. Divers programmes d’économie 
de la Confédération lancés durant les années 
2002 à 2004 ont eu pour effet que plus de rails
ont été entretenus avec moins de moyens fi-

nanciers fédéraux. L’augmentation des coûts
consécutifs aux investissements et les me-
sures d’économie de la Confédération ont
fortement restreint les possibilités des CFF
d’investir dans le secteur de l’infrastructure. 

La convention sur les prestations 2007 à 2010
est soumise à la même tendance. Le cadre
budgétaire reste plafonné à 5880 millions de
francs. Cela a des conséquences sur les inves-
tissements relatives aux extensions, pour les-
quelles seulement 390 millions demeurent
disponibles. La plus grande partie du mon-
tant, à savoir 5,190 millions de francs, est uti-
lisé aux fins de financer l’exploitation et l’en-
tretien de l’infrastructure.

En liaison avec le financement de l’infra-
structure ferroviaire, 

l’assainissement des nuisances sonores 

joue un rôle non négligeable en ce qui con -
cerne la sympathie manifestée à l’égard des 
transports publics par le peuple et les cantons.
Il appert de plus en plus que la protection
contre le bruit du trafic deviendra un thème
récurrent au cours des prochaines années. Si
les problèmes qu’il soulève ne seront pas ré-
solus à brève échéance, le souverain ne sera
plus enclin à accepter la construction de nou-
veaux ouvrages pour les transports publics. 

En 2008, la moitié des travaux concernant
l’assainissement des nuisances sonores ferro-
viaires étaient réalisés. Selon un rapport de
l’Office fédéral des transports les progrès
sont satisfaisants. Compte tenu de la situation
actuelle, l’OFT estime que les travaux seront
terminés en 2015. 4546, soit environ deux
tiers des wagons marchandises des CFF ont
été assainis sur le plan phonique. Le reste du
parc le sera au cours des deux prochaines an-
nées. De grands progrès ont été faits grâce
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aux essais de freins et aux travaux d’ingénie-
rie pour les wagons spéciaux qui appartien-
nent la plupart du temps à des tiers. L’autori-
sation d’équiper ces quelque 1900 wagons a
été donnée. A cours de l’année sous revue,
l’OFT a conclu une convention avec l’Asso-
ciation suisse des propriétaires d’embranche-
ments particuliers et de wagons privés (VAP)

relative aux travaux préparatoires pour la
transformation de tous les wagons de particu-
liers. Le programme d’assainissement devrait
être achevé en 2015.

L’assainissement des 1147 voitures à voie
normale pour le transport de voyageurs est
aussi achevé. Durant l’année en cours, les

Depuis la mise en service de Rail 2000 en décembre 2004, le nombre des passagers a aug-
menté de 30 pour cent. Selon les prévisions pour les prochaines années, la demande s’accroî-
tra de 50 pour cent (voir aussi le chapitre consacré aux CFF). Cette croissance devrait même
dépasser 100 pour cent dans les sites urbains proches de Zurich ou bordant le lac Léman! La
mise en service de trains supplémentaires ne suffira pas à elle seule à maîtriser un tel afflux
de la demande vu que les capacités du réseau sont limitées et que leur extension a été com-
mandée trop tard. La seule solution permettant de faire face à ce problème est la mise en
service de matériel roulant plus performant, donc de voitures à deux étages. Les fournisseurs
de matériel roulant et ABB profitent aussi de ce programme. Note photo montre le montage
sur le toit des nouveaux redresseurs Bordline CC pour les trains régionaux des entreprises de
chemin de fer RBS et BDWM. © ABB
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57 voitures VU III que la compagnie du BLS
a repris des CFF en échange seront aussi mo-
difiées. Les Chemins de fer rhétiques dispo-
sent de plus de 50 pour cent de matériel si-
lencieux. Jusqu’à la fin de l’année 2008, 90
projets comprenant au total 106 kilomètres
de parois antibruit ont été réalisés. Jusqu’ici,
l’OFT a clos la procédure d’approbation des
plans pour 223 projets, dont 42 au cours de
l’année dernière. 17 cantons mettent en
œuvre les mesures d’assainissement concer-
nant des bâtiments. Les projets réalisés com-
prennent 11 744 fenêtres isolantes. Environ
30 000 autres fenêtres de ce genre seront 
posées à brève échéance. 

Le but visé à l’horizon 2015 est d’obtenir un
taux de protection contre le bruit de deux
tiers au moins. Dans son rapport, l’OFT le
considère comme très ambitieux. Le taux de
protection atteint selon les projets et, partant,
la poursuite de l’objectif global suisse, dé-
pend largement des facteurs suivants: protec-
tion des sites et de la nature, topographie, 
besoins de la population concernée et renta-
bilité des moyens investis. L’atteinte du but
visé ne dépend donc pas en première ligne de
la pénurie de moyens financiers. En général,
des parois antibruit supplémentaires coûtent
cher mais ne protègent que peu d’autres per-
sonnes. Les parois antibruit élevées sont sou-

Le plus important appel d’offres pour du matériel roulant que les CFF ont lancé depuis leur
avènement a été lancé en avril 2009. Il porte sur 59 compositions à deux étages dont le prix
s’élèvera à 2,1 milliards de francs. Dès 2013, ces trains effectueront les liaisons à longue
distance en tant qu’InterCity (IC) et InterRegio (IR) sur le réseau des CFF. Les systèmes de
commande des portes et les escaliers seront conçus de manière à faciliter les déplacements de
grands flux de passagers. La vitesse des trains devra atteindre 200 km/h; ils devront pouvoir
accélérer et freiner très rapidement. De plus, les compositions devront pouvoir être accou-
plées pour former des trains de 400 mètres de long au maximum. Parmi les fabriquants de
matériel roulant figure aussi Bombardier. Cette entreprise a récemment ouvert un centre de
compétence international pour la technique de traction, dans lequel se trouve un laboratoire
de recherche et d’essai ultramoderne et respectueux de l’environnement. © Bombardier
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vent refusées par les riverains ou ne convien-
nent pas du point de vue de la protection des
sites et de l’environnement. Des mesures 
locales telles que le remplacement d’un pont
métallique n’améliorent pas substantielle-
ment le taux d’assainissement à l’échelon 
national et sont généralement onéreuses. En
ce qui concerne le matériel roulant, l’effet
d’assainissement sur les corridors de transit
n’apparaîtra qu’au moment où les wagons
étrangers auront aussi été transformés. La
Suisse n’a pas de possibilité directe d’inter-
venir dans ce domaine. 

Les mesures d’assainissement phonique à la 
source sont prioritaires dans le concept suisse.
C’est pourquoi un groupe de travail de l’OFT
et des CFF examine quel est le potentiel et les
possibilités de mise en œuvre de mesures
d’assainissement touchant la superstructure.
Entrent en ligne de compte en premier lieu le 
polissage des rails et la réduction du bruit pro-
 voqué par les joints de rail. Ces mesures ont 
été appliquées en Allemagne et aux Pays-Bas.
Il y a lieu de profiter de leurs expériences.

Lors des discussions concernant le message
ZEB, les Chambres fédérales ont abordé
aussi la question du crédit relatif à l’assainis-
sement du bruit prévu par le FTP. Le Conseil
national a approuvé la proposition initiale
portant sur 1,85 milliard de francs, mais le
Conseil des Etats en a réduit le montant à
1,33 milliard de francs. À l’instar du Conseil
fédéral, il estime que l’utilisation plus répan-
due de véhicules moins bruyants permet de
renoncer partiellement à la mise en œuvre 
de mesures telles que les parois antibruit, ce
qui en diminue les coûts. Il veut utiliser les
500 millions ainsi économisés pour réaliser
d’autres projets. Parmi ceux-ci figure la pre-
mière étape du futur développement de l’in-
frastructure ferroviaire (ZEB). Le crédit défi-
nitif sera alloué probablement au cours de la
session d’automne du Parlement. 

Une motion introduite ce printemps au Con-
seil des Etats par Peter Bieri et cosignée par
tous les membres de ce Conseil demande au
Conseil fédéral de soulever à nouveau la
question de l’assainissement phonique dans
le message relatif au futur développement de
l’infrastructure ferroviaire (art. 10 ZEB). 
Devraient figurer dans ce texte l’état actuel
des mesures d’assainissement et une évalua-
tion des nuisances sonores entraînées par
l’accroissement des capacités du réseau. 

Par la même occasion, le Conseil fédéral de-
vrait examiner si la législation actuelle est
encore adéquate et tient compte de l’état
technique tel qu’il se présente aujourd’hui
(équipement des véhicules suisses et étran-
gers). Au besoin, le Conseil fédéral pourrait
proposer des mesures complémentaires, voire
la révision de la loi fédérale sur l’assainisse-
ment du bruit. 

La question des nuisances sonores joue un
rôle important lorsqu’il est question de

l’achat de nouveaux véhicules pour les
transports publics ferroviaires et routiers.

Plus vite le parc de véhicules sera renouvelé,
plus vite les émissions sonores diminueront.
Les nouveaux véhicules répondent d’emblée
aux sévères exigences en matière de nui-
sances sonores et contribuent ainsi à dimi-
nuer le bruit à la source. Selon une enquête
de l’Union des transports publics (UTP), les
entreprises suisses de transport public, y
compris Cisalpino, dépenseront jusqu’en
2013 environ 7,5 milliards de francs pour
l’achat de matériel roulant, soit 4 millions par
jour! Cela englobe les bus, les trams et les
chemins de fer. Cette année, les seuls CFF
ont commandé 200 compositions à deux 
niveaux pour le RER zurichois. Cela corres-
pond au montant de 2,3 milliards de francs.
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Jusqu’en 2013, les CFF auront commandé et
mis en service des nouveaux véhicules pour 
5 milliards de francs. Ce rythme devrait se
poursuivre au moins jusqu’en 2030. La so-
ciété Cisalpino veut aussi investir quelque
520 millions de francs jusqu’en 2013. Tou-
jours selon cette enquête, les ETC devront
accomplir un grand effort au cours de 40 pro-
chaines années. Environ 750 locomotrices et 
180 locomotives (sans les locomotives Cargo).

Il y a cinquante ans, deux genres d’investis-
sements étaient courants. Ils concernaient le
matériel roulant et l’infrastructure. Aujour-
d’hui, une troisième position s’est ajoutée à
cette paire: la télématique. Au cours des cinq
prochaines années, les CFF vont investir près
de quatre milliards de francs pour se procurer
les équipements IT et  électroniques ainsi que
les installations de sécurité liés à l’acquisi-
tion de matériel roulant. Ce montant s’inscrit
même à cinq milliards de francs si les 
besoins des ETC y sont ajoutés. 

La plus importante mise au concours de ma-
tériel roulant de tous les temps émanant des
CFF est en cours depuis avril 2009. Elle
porte sur 59 compositions à deux niveaux qui 
seront mises en service en trafic à longue 
distance et coûtera environ 2,1 milliards de
francs. Elles circuleront en tant que InterCity
(IC) et InterRegio (IR) sur le réseau des CFF
à partir de 2013. Les systèmes de commande
des portes et les escaliers seront adaptés aux
importants flux de voyageurs attendus. La vi-
tesse des trains devra atteindre 200 km/h; ils
devront pouvoir accélérer et freiner très rapi-
dement.

De plus, les compositions devront pouvoir
être accouplées, de manière à former des
trains longs de 400 mètres. Mais les 2,1 mil-
liards ne constituent que le début d’une véri-
table offensive au point de vue investisse-
ments. Jusqu’en 2030, les seuls CFF acquer-

ront du nouveau matériel roulant pour 
18 milliards de francs ou pour assainir leurs 
véhicules actuels. Le nombre des places as-
sises offertes par les CFF devrait augmenter
de 40 pour cent environ jusqu’à l’an 2030. 

Les trains à deux niveaux assureront à l’ave-
nir le trafic à longue distance. Ils ont l’avan-
tage de proposer un nombre plus important
de places assises que les trains convention-
nels. En trafic régional, les CFF ne mettront
plus que du matériel climatisé à disposition
des voyageurs. Tous ces investissements en
matériel roulant seront financés par les CFF
eux-mêmes au moyen de leurs propres re-
cettes. Déjà au cours des deux dernières 
années, les CFF ont commandé du nouveau
matériel roulant pour près de 2,5 milliards 
de francs. La plus grande partie, à savoir 
1,5 milliard a été attribuée à la commande 
50 nouveaux trains à deux niveaux et à 
121 voitures à plancher surbaissé et à deux 
niveaux. 523 millions de francs ont servi à
moderniser la flotte actuelle de trains-na-
vettes régionaux comportant 140 voitures 
intermédiaires. La modernisation de 32 com-
positions FLIRT a coûté 419 millions. 

Depuis la mise en service de l’horaire Rail
2000 en décembre 2004, le nombre des pas-
sagers des CFF a augmenté de 30 pour cent.
Selon les estimations, il devrait continuer à
croître de 50 pour cent au cours des pro-
chaines années (voir aussi le chapitre suivant
consacré aux CFF). Dans la région urbaine
de Zurich et sur les rives du Léman, la crois-
sance pourrait même atteindre plus de 100
pour cent! Un tel afflux de nouveaux passa-
gers ne pourra pas être maîtrisé par la mise
en service de trains supplémentaires vu les
capacités limitées du réseau et de ses exten-
sions commandées trop tardivement. Seul du
matériel roulant plus performant, à savoir des
compositions à deux niveaux, permettront de
faire face à une telle demande.
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Un pilier important du financement du trafic
est 

la loi fédérale sur le fonds d’infrastructure
pour le trafic d’agglomération et le réseau
des routes nationales 

qui est entrée en vigueur au début de l’année
2008 (voir aussi le graphique). Environ 75
pour cent de la population suisse réside dans

un milieu urbain. La dynamique qui anime
tant la répartition des places de travail que
celle de la population a une grande influence
sur le développement du trafic et sur sa plani-
fication. Selon l’Office fédéral du développe-
ment territorial (ARE), elle a évolué de façon
très diverse selon les villes et les aggloméra-
tions. Depuis le début de ce siècle, tant l’aug-
mentation de la population que la création de
places de travail sont plus fortes dans les

Il ressort de l’enquête citée ci-dessus de l’UTP que les chemins de fer privés devront, eux
aussi, renouveler fortement leur parc de matériel roulant au cours des prochaines 40 années.
Environ 750 automotrices et 180 locomotives (sans les locomotives Cargo) devront être com-
mandées, soit en moyenne 18 trains par année. Il y a cinquante ans, deux genres d’investisse-
ments étaient courants dans le domaine du chemin de fer. Ils concernaient le matériel roulant
et l’infrastructure. Aujourd’hui, une troisième position s’est ajoutée à cette paire: la télé -
matique. Au cours des cinq prochaines années, les CFF vont investir près de quatre milliards
de francs pour se procurer les équipements électroniques ainsi que les installations de sécu-
rité liés à l’acquisition du nouveau matériel roulant. En ajoutant à ce montant celui que les
chemins de fer privés devront débourser, la somme atteint cinq milliards de francs. Un pion-
nier en matière d’innovation dans le secteur de la construction de matériel roulant est aussi
l’entreprise Stadler Rail Group, qui livre les nouveaux véhicules de la compagnie RBS (en
photo). © Stadler 
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zones urbaines que dans les zones rurales, 
e qui diverge de l’évolution constatée au
cours de années 1980 à 2000. Simultané-
ment, les flux pendulaires entre les villes et 
la campagne ont augmenté. 

Les centres urbains des agglomérations sont
de fait les centres économiques et le lieu des
places de travail, surtout dans le domaine 
des services. En général, la population réside
dans les banlieues, mais cette différence 

s’atténue. Les problèmes socio-démogra-
phiques et socio-économiques fréquemment
évoqués, relatifs aux villes dans lesquelles 
vivent beaucoup de chômeurs, d’étudiants et
d’étrangers, se sont estompés depuis le début
de ce siècle. Ce cumul ne concerne plus que
le centre des grandes agglomérations. Ces
centres doivent de ce fait supporter des coûts
très élevés (sécurité, culture, sécurité sociale,
etc.)  La Suisse dispose d’un réseau filigrane
de villes. Les agglomérations de moyenne et
de grande importance se complètent récipro-
quement.

Le poids des grandes régions urbaines, 
Zurich, Genève–Lausanne, Bâle et Berne
s’accentue. Une comparaison internationale
fait aussi ressortir l’importance fonctionnelle
de ces centres, qui est plus élevée que le
nombre d’habitants ne le laisserait accroire. 

Selon le rapport de l’ARE, une personne ha-
bitant dans une région urbaine parcourt en
moyenne une distance journalière plus courte
(36 km) qu’une personne résidant à la cam-
pagne (42 km), mais elle emploie à peu près
le même temps pour le faire. La plus grande
partie du trafic d’agglomération (45%) est dû
aux loisirs. 24 pour cent concernent les dé-
placements des pendulaires, 12 pour cent
ceux des acheteurs et 8 pour cent les voyages
d’affaires. 

Dans les villes principales, les transports 
publics couvrent une partie proportionnelle-
ment élevée du trafic. Cela doit être attribué à
la forte densité de population, à la bonne qua-
lité de l’offre des transports publics et à leur
accessibilité ainsi qu’aux nombreux bouchons
qui obstruent les routes dans les centres. La
pénurie de places de parc s’y ajoute.

Le fonds pour le financement des infrastruc-
tures est la base financière du développement
du trafic d’agglomération, une évolution 

Investissements en faveur de l’infra-
structure: Les chemins de fer et la route
sont à égalité
Selon la statistique de la LITRA 2008, un
montant toujours plus élevé a été investi au
cours des dernières années dans l’infra-
structure ferroviaire. En 2007, 3,742 mil-
liards de francs avaient été consacrés aux
chemins de fer et 4,174 milliards de francs
à la route. Au début des années 90, les dé-
penses pour l’infrastructure ferroviaire at-
teignaient presque deux milliards de francs
alors que celles en faveur de la route se
montaient à 3,7 milliards. La différence
était encore plus importante au début des
années 70. À cette époque, l’infrastructure
ferroviaire avait bénéficié de 0,4 milliard de
francs comparativement à la route qui avait
reçu deux milliards. Si l’équilibre est au-
jourd’hui presque atteint, cela est dû à la
réalisation de la première étape de Rail
2000 et des NLFA, aux premiers ouvrages
nécessités par les raccordements au réseau
européen à grande vitesse et aux mesures
de protection contre les nuisances sonores.
Simultanément, les investissements en fa-
veur du réseau routier ont stagné à un ni-
veau élevé. Le rapport actuel demeurera
constant durant les prochaines années. Les
nouvelles étapes de Rail 2000 et le projet
Rail 2030 contribueront à cette évolution. 
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requise par les besoins croissants de la mobi-
lité. Il est alimenté par les recettes de l’impôt
sur les carburants et par la vignette autorou-
tière (voir graphique). Des 20,8 milliards de
francs, 8,5 sont prévus pour terminer le 
réseau des routes nationales jusqu’en 2015.
5,5 milliards sont destinés à éliminer les gou-
lets d’étranglement que comporte ce réseau.
Six milliards seront consacrés, comme cela a
été mentionné ci-dessus, à l’amélioration des
infrastructures routières, ferroviaires et au
trafic lent des villes et des agglomérations.
Pour le maintien de la substance des routes
principales situées dans les régions de mon-
tagne et les régions périphériques, un mon-
tant de 800 millions de francs est réservé. 
La loi fédérale stipule formellement que le
maintien de la substance des infrastructures
ferroviaires des régions de montagne et des
régions périphériques devait aussi être sauve-
gardé, mais que le financement doit interve-
nir par le biais des instruments prévus par la
loi sur les chemins de fer. La durée du fonds
d’infrastructure est limitée à 20 ans (loi sur le
fonds d’infrastructure, art. 13). 

Le fonds d’infrastructure a été alimenté la
première fois en 2008 au moyen de la réserve
spéciale réservée au trafic routier. Ce verse-
ment initial s’est élevé à 2,6 milliards de
francs. Par la suite, des apports annuels de
900 millions de francs environ sont prévus,
qui doivent être couverts par les recettes cou-
rantes provenant de l’impôt sur les carburants
et la vignette autoroutière. Les dépenses du
fonds sont décidées par arrêtés fédéraux.
Lors de l’approbation de la loi sur le fonds
d’infrastructure, le Parlement a libéré les
crédits destinés à compléter le réseau natio-
nal des autoroutes et pour maintenir en état le
réseau des routes principales dans les régions
de montagne et les régions périphériques.
Pour ce qui est du trafic d’agglomération, il y
a lieu de faire la différence entre le finance-
ment des 23 projets urgents et les contribu-

Nouvelle théorie concernant les agglomé-
rations: Spécialisation par effets d’éco-
nomie d’échelle et gros investissements 
En 2008, l’Américain Paul Krugman a ob-
tenu le Prix Nobel d’économie pour avoir
montré «les effets des économies d’échelle
sur les modèles du commerce international
et la localisation de l’activité économique».
Cette théorie réactualise celle de Ricardo,
qui a énoncé le concept d’avantage compa-
ratif selon lequel le commerce découle des
différents coûts de production. Selon la
théorie de Krugman «Economies of Scale»,
plus un marché est grand, plus les entre-
prises sont compétitives en comparaison de
celles des autres marchés. La nouvelle éco-
nomie géographique selon Krugman permet
d’expliquer pourquoi naissent des agglomé-
rations et des conurbations. Les «Econo-
mies of Scale» fournissent aussi des infor-
mations sur le dépeuplement des vallées 
alpines et la concentration des habitants
dans les milieux urbains du Mittelland. On
peut en déduire qu’un réseau de transport
performant favorise le développement du
marché du travail. En d’autres termes, les
lieux de travail peuvent être atteints depuis
des régions bien plus éloignées grâce aux
excellents réseaux express ferroviaires. 
Cela renforce leur économie qui dès lors
peut se spécialiser. L’offre Rail 2000, qui a
fait de la Suisse un véritable réseau métro-
politain, a conduit à un effet similaire. Pour
évaluer les effets des gros investissements
dans le système de trafic des aggloméra-
tions, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas
utilisent en plus de l’analyse classique
coûts/avantages la théorie sur les agglomé-
rations fondée sur l’effet d’économie
d’échelle décrit ci-dessus. La transposition
de la théorie de Krugman sur le trafic d’ag-
glomération en Suisse pourrait sensibiliser
les milieux économiques. Ils prendraient
mieux conscience du fait que nos grandes
agglomérations ont besoin de moyens de
transport plus rapides et plus attrayants
pour que notre économie demeure compéti-
tive sur le marché mondial dans le domaine
des produits hautement spécialisés et des
prestations de service. Malheureusement,
dans notre pays personne n’est disposé à
commander et à financer une telle étude.
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tions fédérales aux programmes relatifs aux
agglomérations. Pour les 23 projets urgents
concernant les agglomérations, le Parlement
a alloué les crédits nécessaires (issus de l’im-
pôt sur les carburants) en même temps qu’il a
accepté la loi sur le fonds d’infrastructure. 

Partant de cette base, le Conseil fédéral a ou-
vert au cours de cette année une procédure
de consultation concernant le financement du
trafic d’agglomération à partir de 2011. Au
moment de la rédaction de ce rapport, les 
résultats de cette consultation n’étaient pas
encore connus. Comme mentionné, six mil-
liards de francs sont à disposition durant 
20 ans pour améliorer les infrastructures dans
les villes et les agglomérations. De ce mon-
tant, l’Assemblée fédérale a déjà libéré 
2,6 milliards de francs pour la mise en œuvre
de 23 projets urgents et prêts à être réalisés
(voir tableau). Le Conseil fédéral doit indi-
quer jusqu’à la fin de cette année au Parle-
ment la manière dont les 3,4 milliards de
francs qui demeurent à disposition peuvent
être répartis sur les agglomérations.

Les moyens financiers fédéraux seront répar-
tis en deux étapes: Une première tranche de
1,5 milliard de francs sera attribuée pour les
années 2011 à 2014. 1,16 milliard de francs
suivront vraisemblablement pour les années
2015 à 2018. Une réserve de 780 millions
subsiste, qui sera disponible pour des agglo-
mérations qui n’auront pas été prises en
considération jusqu’en 2015. Au centre de
l’intérêt qui se dégage du message du Conseil
fédéral figure toutefois la répartition des
moyens pour les années 2011 à 2014. 

30 projets relatifs aux agglomérations ont été
soumis à l’Office fédéral du développement
territorial (ARE). Des investissements de
l’ordre de 17 milliards de francs seraient 
nécessaire pour réaliser toutes les mesures
prévues jusqu’en 2018. 

La Confédération devrait en supporter envi-
ron 40 pour cent, soit 6,8 milliards de francs,
ce qui dépasse de loin les 3,4 milliards dispo-
nibles. Ceci contraint le Conseil fédéral à se
concentrer sur les mesures sont le rapport
coûts/avantages est le meilleur. 

Les voitures couvrent 77 pour cent du
trafic
Selon la statistique de la LITRA 2008, la
voiture demeure le moyen de transport le
plus prisé. Le trafic privé routier a atteint en
2007 93 267 millions de kilomètres-voya-
geurs (nombre de voyageurs multiplié par
la distance parcourue). Cela correspond à
une part de 77,3 pour cent du total du trafic,
qui s’inscrit à 120 715 millions de kilomè-
tres-voyageurs. La part des transports pu-
blics est de 27 448 millions de kilomètres-
voyageurs, soit 22,7 pour cent. Les trans-
ports publics ont transporté en 2007 envi-
ron 2034 milliards de passagers. 4,2 mil -
lions de vélos étaient enregistrés en Suisse,
ce qui revient à dire que, statistiquement
parlant, plus de la moitié de la population
disposait d’une bicyclette. L’engouement
pour la voiture ne peut toutefois masquer 
le fait que le chemin de fer consume beau-
coup moins d’énergie. Des 300 530 tera -
joules d’énergie finale utilisées par le trafic
suisse en 2007, 77 pour cent ont été con-
sommées par les transports routiers, 
19 pour cent pour le trafic aérien et 4 pour
cent par les chemins de fer. Les transports
publics routiers ne comptent que pour un
pour cent du total du trafic sur la route.
Pour ce qui est de la sécurité, le train est
bien supérieur au trafic routier privé. Selon
la statistique de la LITRA, le danger d’acci-
dent en voiture privée est 49 fois plus élevé
qu’en train ou en un autre moyen de trans-
port public. La statistique des transports
2008 publiée par la LITRA peut être obte-
nue gracieusement auprès du secrétariat. 
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26 des 30 programmes d’agglomération pré-
sentés devraient être mis au bénéfice de
contributions de la Confédération. Chaque
projet sera soutenu dans la première ou la
deuxième étape de financement, selon son
degré d’urgence. Les 1,5 milliard de francs
de la première tranche ne concernent pas que
les agglomérations de Zurich, Bâle, Genève,
Berne et Lausanne-Morges, où les problèmes
de trafic et d’environnement sont les plus 
urgents, mais aussi les petites aggloméra-
tions, qui peuvent ainsi améliorer leurs sys-
tèmes de trafic. Les moyens concernant la
première étape de financement devraient être
libérés par le Parlement avant la fin de 2009. 

La répartition des moyens concernant la
deuxième étape du financement aura lieu
dans quatre ans environ. Le Conseil fédéral
soumettra au Parlement un nouveau message
comprenant des projets visant à compléter les
programmes d’agglomération pris en consi-
dération. Ceux-ci seront tout d’abord exami-
nés encore une fois du point de vue de leur
rapport coûts/avantages. Les critères détermi-
nants seront une fois de plus l’amélioration

de la qualité du système de transport, le déve-
loppement interne de l’habitat, la réduction
des atteintes à l’environnement, l’utilisation
des ressources et l’amélioration de la sécurité
du trafic. 

Parmi les projets urgents concernant les 
agglomérations, le Métro M2 de Lausanne a
déjà été réalisé. Du côté du projet CEVA 
(Genève), un premier tronçon a été construit.
La tangente de Frauenfeld a été repoussée
par le souverain. Jusqu’à fin mai 2008, 
15 projets étaient en voie de réalisation. 

Le programme trafic d’agglomération fixera
le taux de contribution de la Confédération
par agglomération pour la première étape de
financement. Le taux sera à nouveau calculé
et fixé dans quatre ans pour figurer dans le
prochain message. Pour chaque programme
d’agglomération de la première période
(2011 à 2014), les mesures justifiées et grou-
pées en deux listes (A et B) seront cofinan-
cées par la Confédération. Le Conseil fédéral
propose à l’Assemblée fédérale de libérer par
arrêté les moyens nécessaires à la mise en

Un Suisse adulte sur deux possède un abonnement demi-tarif. Aujourd’hui, plus de 2 100 000
abonnements de ce genre sont utilisés (voir graphique). Depuis son introduction en 1986, la
vente de cet abonnement ne cesse de croître. Son succès redoublera puisque, désormais, il est
combinable avec une carte de crédit. © SBB

Nombre d’abonnements en circulation à la fin de chaque année

Introduction abo 2 ans  Introduction abo 3 ans

«Boromini»

Record de 2006
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œuvre de la première étape. (Cf. http://www.
news-service.admin.ch/NSBSubscriber/
message/attachments/14582.pdf) 

Dans la réponse qu’elle a fournie au cours de
la procédure de consultation relative au fi-
nancement du programme d’agglomération,
la LITRA approuve les principes du message.
Elle insiste sur le fait que la fonctionnalité de
l’ensemble du système de trafic ne doit pas
être compromise du fait que des projets con -
cernant les agglomérations ne seraient pas
suffisamment financés ou qu’ils le seraient
trop tard. À moyenne échéance, il sera néces-
saire d’adapter le financement spécial du tra-
fic routier en vue d’assurer le financement de
tous les besoins selon la loi sur le fonds d’in-
frastructure (LFInfr). Les modèles de finan-
cement devront être élaborés en étroite colla-
boration avec les cantons auxquels incombe
la mise en œuvre des projets, d’entente avec
la Confédération.

Etant donné que déjà le financement de la
première tranche (2011 à 2015) n’est pas 
assuré, il faut prévoir une augmentation de
l’impôt sur les huiles minérales. Elle serait
destinée à alimenter le fonds d’infrastructure.
En complément ou à titre alternatif, il y aurait
lieu de prévoir un financement de 1,5 milliard
de francs réparti sur les années 2011 à 2020
dans le cadre du 4e paquet conjoncturel. Cela
permettrait d’accélérer le programme de mise
en œuvre et atténuerait les effets de la récession
dans notre pays. De ces 1,5 milliard de francs,
au moins 0,5 devraient être insufflés dans
l’économie durant les années 2011 et 2012. 

Sans cesse, des projets concernant les agglo-
mérations sont revus, planifiés, recalculés,
adaptés ou réalisés, comme en témoignent les
exemples suivants:

• Une nouvelle ligne de tram sera construite
dans l’agglomération de Bienne. À cet ef-

fet, la ligne de chemin de fer à voie étroite
reliant Bienne à Anet (Ins) sera prolongée
jusqu’à Bözingenfeld et transformée en
ligne de tram. Elle aura alors une longueur
de 27 kilomètres et sera la plus longue
ligne de tram de Suisse. Début des travaux:
2014. Coût: 125 millions de francs. 

• La construction de la nouvelle liaison fer-
roviaire entre la gare principale de Genève
et Annemasse, en France (CEVA) ne coû-
tera pas 940 millions de francs, comme
cela a été calculé en 2002, mais 1,5 mil-
liard. Les coûts supplémentaires sont dus
au renchérissement, à la sécurité de l’ou-
vrage, aux mesures exigées durant la pé-
riode de construction et à des adaptations
du projet. La CEVA sera le maillon le plus
important du système de RER genevois. 

• Dans dix ans déjà, le chemin de fer de la
Limmat, d’une longueur de 13,5 km, reliera
Killwangen, en Argovie, à Zurich Altstetten.

• Fin 2008, la deuxième étape du chemin de
fer de la Glatt a été inaugurée. Elle com-
prend une nouvelle ligne à double voie, de
5,3 kilomètres, entre Glattpark et la halle
de fret de l’aéroport, via la gare de Glatt-
brugg et celle de l’aéroport de Zurich. Les
coûts relatifs à cette deuxième étape se
montent à près de 210 millions de francs.
Ceux de la liaison par tram entre la gare de
Zurich Oerlikon et Leutschenbach 18 mil-
lions de francs. 

• Les travaux de réalisation de la troisième
étape du chemin de fer de la Glatt sont 
menés bon train. Jusqu’au milieu de cette
année, le dernier ouvrage en béton prévu
dans ce projet techniquement très exigeant,
à savoir le viaduc long de 1200 mètres qui
relie la gare de Wallisellen à la halte de
Neugut à Dübendorf, seront terminés. 

• Le tram Zurich-West se concrétise. Récem-
ment, les premiers rails ont été posés à la
Pfingstweidstrasse. Dans un peu plus de
deux ans, les trois premiers kilomètres de
la nouvelle ligne seront mis en service.
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Cette ligne devrait absorber la moitié de
l’accroissement du trafic que générera cette
partie de la ville. L’ensemble du projet, y
compris l’aménagement des routes, coûtera
environ 300 millions de francs. 

• Le réseau RER de la région bâloise sera
élargi à moyenne échéance. Cinq cantons
du Nord-Est de la Suisse et les CFF ont
élaboré des plans, dont la réalisation pour-
rait coûter 540 millions de francs. Les ex-
tensions touchent les lignes RER dans les
vallées de Frick et de l’Ergolz et de Laufon
ainsi que du Jura. Pour la prochaine étape
de planification, qui comprendra «le plat
de résistance» du réseau express régional,
soit la liaison souterraine entre la gare CFF
et la gare badoise 1,2 millions de francs
sont prévus. 

• Durant les six premiers mois d’exploitation
(jusqu’en avril 2009), le métro M2 de Lau-
sanne a transporté déjà plus de 10 millions
de passagers. En moyenne journalière, 70 à
75 000 personnes empruntent le métro. 

• Genève et Vaud ont conclu au début d’avril
2009 un contrat historique visant à investir
ensemble plusieurs centaines de millions
de francs dans l’infrastructure bordant le
lac Léman. Parmi les projets figure bien
entendu la ligne ferroviaire Lausanne–
Genève. La population devrait croître de 
30 pour cent entre 2020 et 2030 et atteindre
1,346 million de personnes. Pour la seule
ligne Lausanne–Genève, le nombre des
pendulaires devrait augmenter de 50 à 
60 pour cent jusqu’en 2030.

• Les deux cantons veulent avancer aux CFF
300 millions de francs pour la construction
d’une quatrième voie entre Lausanne et
Renens ainsi que deux stations de croise-
ment à Mies (VD et Chambésy (GE). 
L’objectif de cette avance est aussi d’aug-
menter la pression sur les cercles concer-
nés pour que la troisième voie sur toute 
la ligne Lausanne–Genève soit réalisée. 
Aujourd’hui, une troisième voie n’existe

qu’entre Lausanne et Renens ainsi que sur
des tronçons partiels entre Genève et 
Allaman (VD). 

• Les chantiers concernant le grand projet de
ligne diamétrale de Zurich ont débuté il y a
20 mois. Jusqu’ici, le tableau de marche est
respecté, ce qui n’est pas évident puisque
le tunnel de Weinberg a été percé. Cet ou-
vrage était particulièrement délicat puis-
qu’il devait traverser une zone géologique
difficile en raison de la présence d’un lac
souterrain dans la région de Buchegg. 
Des investissements de deux milliards de
francs, dont le canton de Zurich a dû avan-
cer une partie parce que la Confédération
n’a pas effectué les versements voulus, 
30 pour cent ou 600 millions de francs
avaient déjà été utilisés à fin mai 2009. 

En raison de la récession, le Conseil fédéral a
différé 

l’examen des tâches de la Confédération.

Néanmoins, le Conseil fédéral tient toujours
à réduire les dépenses annuelles de 5,3 mil-
liards de francs jusqu’en l’an 2020. Cela cor-
respond à environ dix pour cent des dépenses
actuelles de la Confédération. Pour atteindre
l’objectif de ce programme, des économies
devront être réalisées dans environ 50 do-
maines différents. Celui des transports sera
particulièrement touché. À l’enseigne de
compensations, notamment les contributions
aux routes principales seront réduites, 
l’achèvement de la construction du réseau
des routes nationales sera retardé, des lignes
de chemin de fer seront fermées et les contri-
butions à l’exploitation des transports publics
régionaux seront réduites. 

Pour l’ensemble du secteur du trafic, l’exa-
men des tâches de la Confédération est fondé
sur une croissance de 2 pour cent jusqu’à
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La modernisation de la ligne Bourg-en-Bresse–Bellegarde, qui fait partie des travaux néces -
sités par le raccordement de la Suisse au réseau européen à grande vitesse, raccourcira de
47 kilomètres la distance parcourue par le TGV. Les travaux menés en France seront bientôt
achevés. Pour le moment, des discussions ont lieu au sujet des futurs horaires. © BAV
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2020. Si le renchérissement devait atteindre
le même ordre de grandeur, ces 2 pour cent
correspondraient à une croissance nulle, 
sinon négative. Le taux de croissance défini
pour tout le budget fédéral est de 3,1 pour
cent. Les secteurs de la formation et de la re-
cherche ainsi que le domaine social se voient
attribué une croissance de 4,5 à 6 pour cent!
Le taux annuel de croissance de 3,1 pour cent
signifie que le budget de la Confédération
passera de 53,2 milliards de francs en 2008 à
65,7 milliards en 2015. Le domaine des
transports est donc le parent pauvre puisque
son taux de croissance est inférieur à la pro-
portionnelle, ce qui conduit finalement à une
réduction des prestations. Les objectifs fixés

par le Conseil fédéral pour l’ensemble de ce
secteur auront pour conséquence summa
summarum une économie de 900 millions de
francs. Autrement dit, les investissements et
les contributions seront réduites dans cette
proportion, et cela chaque année. 

Une large alliance comprenant les cantons,
les villes, les communes, les régions de mon-
tagne et les organisations intéressées au trafic
a demandé au Conseil fédéral de réduire ces
mesures d’économie. Le domaine des trans-
ports a déjà été largement touché par les 
mesures d’économie prises en 2003 et 2004.
D’autres mesures de ce genre ne peuvent plus
être acceptées.

Durant les dernières années, la réalisation des premiers projets ayant trait aux lignes à
grande vitesse a débuté en Suisse. Pour le corridor Lindau–Geltendorf (Allemagne), une
convention sur le préfinancement a été signée entre la DB et la Confédération. Il s’agit d’un
jalon qui permettra d’électrifier la ligne Zurich–Munich sur toute sa longueur jusqu’en 2015.
Par la même occasion, elle sera aménagée pour la circulation de trains à caisses inclinables,
ce qui permettra de réduire d’une heure le temps de parcours. La préparation de tous les
autres projets va également bon train, tant dans les entreprises ferroviaires CFF, BLS et SOB
qu’auprès des cantons intéressés. Notre photo montre un train Intercity CFF à caisses incli-
nables devant le château de Grandson. © SBB



124

Un pilier important relatif au futur dévelop-
pement du réseau ferroviaire (ZEB) est 

le raccordement du réseau suisse au 
réseau européen à grande vitesse 

En 2008, la mise en œuvre de la première
étape des travaux relatifs aux projets de rac-
cordement a débuté en Suisse. Pour le corri-
dor Lindau–Geltendorf (Allemagne), une
convention sur le préfinancement entre la DB
AG et la Confédération a été signée après 
approbation par le Conseil fédéral. Il s’agit
d’un évènement marquant. La ligne Zurich–
Munich sera entièrement électrifiée jusqu’en
2015 et adaptée à la circulation de rames à
caisses inclinées. Le temps de parcours sera
ainsi réduit d’une heure et ne sera plus que de
3 heures et 15 minutes. Pour ces travaux, la
Suisse met à disposition un préfinancement
de 50 millions d’Euros, ce qui devrait accélé-
rer l’ouverture des chantiers. Les travaux 
devraient coûter 210 millions d’Euros. La
contribution helvétique se présente sous
forme d’un prêt à charge des moyens prévus
pour les raccordements de la Suisse orientale
et de la Suisse romande au réseau européen 
à grande vitesse. Ces moyens financiers
avaient été approuvés par le Parlement en
2005. La Bavière versera 55 millions d’Eu-
ros. Selon les plans, six paires de trains de-
vraient circuler chaque jour entre ces villes à
la cadence de deux heures. Cela correspon-
drait au doublement de l’offre actuelle. Cette
amélioration des installations permettra d’ac-
croître la compétitivité du chemin de fer par
rapport à la route et à la voie aérienne. 

En France, les travaux subissent un peu de
retard en raison des conditions météorolo-
giques défavorables. Etant donné qu’ils arri-
vent bientôt à terme, des discussions inten-
sives ont lieu à propos de la future offre
concernant l’horaire de la région du Haut-
Buget et du TGV Rhin-Rhône. Le finance-

ment de la liaison avec l’aéroport de Bâle
(Euro-Airport Basel) n’est pas garanti et la
France ne considère pas ce projet comme
prioritaire. Selon l’Office fédéral des trans-
ports, une ouverture ne pourrait avoir lieu
que si les trois pays intéressés se déclaraient
d’accord de mettre les fonds nécessaires à
disposition au moyen d’un financement spé-
cial (qui, en Suisse, serait indépendant des
moyens consacrés aux lignes de raccorde-
ment au réseau à grande vitesse). 

Les travaux relatifs aux projets et qui concer-
nent les sociétés ferroviaires CFF, BLS et
SOB sont très avancés pour tous les corridors.
Cette année, une réalisation allant dans ce
sens est planifiée pour le nœud ferroviaire de
Lausanne. Des voies de garage pour les TGV
seront construites dans le secteur oriental de
la gare. Selon l’OFT, les crédits d’engage-
ment seront quasi entièrement utilisés pour
tous les corridors. Des modifications des pro-
jets ou des difficultés rencontrées au cours
des travaux pourraient entraîner des 
dépassements de crédit qui devraient être
compensées sur le corridor concerné. Afin
que le début des travaux puisse être fixé
avant 2010, des projets partiels ont été élabo-
rés pour quelques corridors. Dans certains
cas, l’interdépendance entre des projets
connexes ou des extensions de l’offre a pour
conséquence le report du début des travaux à
2011/12. 

Les premières conventions relatives à la mo-
dernisation de la gare de Alt-stätten et à la
construction de la double voie entre St-Gall
St. Fiden et Engwil ont été approuvées par le
Conseil fédéral. Ainsi, les premiers travaux
de réalisation relatifs aux raccordements
LGV ont pu être entamés en Suisse durant la
période sous revue. Fin mai, par exemple, le
premier coup de pioche a été donné pour la
construction de la double voie entre Bülach
et Schaffhouse.
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La cadence à la demi-heure entre Zurich et
Schaffhouse pourra être introduite dès l’achè-
vement des travaux, ce qui permettra aux
voyageurs se rendant de Zurich à Stuttgart de
gagner 20 minutes. 

Cela suppose toutefois que les tronçons alle-
mands soient aménagés en conséquence. Tout
d’abord, il s’agira d’adapter le tronçon Hünt-
wangen–Rafz et de moderniser la gare de
Rafz. Les coûts de cette double voie se mon-
tent à 155 millions de francs environ. 

La construction des  

nouvelles lignes ferroviaires (NLFA) 
du Saint-Gothard 

est toujours couronnée de succès. Tant la 
société AlpTransit Gotthard AG que tous les
collaborateurs méritent des lauriers. Sur tous
les chantiers, avancent comme prévu. Dans

l’optique actuelle, rien ne s’oppose à l’ouver-
ture du tunnel de base du Saint-Gothard à fin
2017 et à celle du tunnel de base du Monte
Ceneri en 2019, comme prévu. Le tunnel de
base du Saint-Gothard est construit simulta-
nément à partir de cinq endroits différents. 

Les travaux d’excavation des lots de Bodio 
et d’Amsteg sont déjà terminés. Le 16 juin
2009, le premier percement entre Amsteg et
Erstfeld a pu être fêté. Dans la galerie est, 
encore quelque 6 kilomètres de roche doivent
être excavés. 

Au début du mois de juin 2009, 133 km des
153,3 km des tunnels constituant la galerie de
base du Saint-Gothard, soit 87 pour cent,
étaient creusés. 

Pour ce qui est du tunnel de base du Monte
Ceneri, au début de juin 2009 6,2 km des 
40 km de galeries étaient excavés, soit 15,4
pour cent. 

Sur la NLFA du Gothard, les travaux progressent selon les plans sur tous les chantiers. L’ou-
verture programmée du tunnel de base à la fin de l’année 2017 et celle du tunnel de base du
Ceneri en 2019 ne devraient pas être menacées, selon l’optique actuelle. Le tunnel de base
du Saint-Gothard est creusé à partir de cinq chantiers. Au début de juin 2009, 133 kilomètres
(87 pour cent) du système souterrain lié au tunnel de base étaient excavés. Notre photo
montre un chantier au nord de Sedrun. © ATG
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Tronçon à ciel ouvert Altdorf–Rynächt: Du-
rant les premiers mois 2008, les rubans trans-
porteurs et les silos entre l’aire d’installation
de Erstfeld et le chantier de Rynächt ont été
installés. Au total 18 kilomètres de rubans
transporteurs sont nécessaires pour achemi-
ner à Altdorf–Rynächt le matériel récolté sur
le chantier d’Erstfeld. Ce matériel est utilisé
pour aménager le futur tracé de la nouvelle
ligne de transit. 

Erstfeld: En juin 2008 commença l’excava-
tion par tunnelier de la galerie ouest. Celle de
la galerie Est débuta en avril 2008. Avec une
avance de près de six mois, le percement de
la galerie est put être fêtée le 16 juin 2009.
Les tunneliers ont parcouru en peu de mois la
distance de 7,2 kilomètres. Le percement du
tunnel a mis en relief l’exactitude du travail
accompli. La différence était inférieure à un
centimètre tant horizontalement que vertica-
lement. 

Les premiers 600 mètres du tunnel de base
du Saint-Gothard, qui se trouvent à Erstfeld,
sont construits à ciel ouvert. Les travaux ont
débuté dans la partie Nord de l’aire d’instal-
lation en avril 2008. Depuis cette date, 230
mètres de la galerie est et 180 mètres de la
galerie ouest ont été bétonnés. 

Amsteg: Les travaux de bétonnage de la ca-
lotte de la galerie est ont été provisoirement
terminés en mars 2008. Après le percement
côté Erstfeld, les 470 mètres restants seront
achevés. En avril 2008, les installations de
posage des arceaux ont été transférées de la
galerie est dans la galerie ouest. Les travaux
de bétonnage dans les deux galeries sont qua-
siment terminés. 

Sedrun: Les excavations partant de Sedrun en
direction de Faido se sont heurtées en juin
2008 dans la galerie est à une large zone 
difficile inattendue, mais qui est maintenant

maîtrisée. Les travaux d’excavation de la ga-
lerie Ouest, distante de 50 mètres environ de
l’autre, se font encore dans la zone difficile.
Dans la direction nord, le percement des 
galeries est terminé depuis respectivement
octobre et novembre 2007. Pour optimaliser
les travaux de bétonnage, deux wagons sup-
plémentaires ont été montés, ce qui porte à
quatre le nombre de ces véhicules. Ainsi, jus-
qu’à 600 mètres cubes de béton peuvent être
travaillés chaque jour. Les banquettes laté-
rales préfabriquées sont installées simultané-
ment. 

Faido: Les délais prévus pour les travaux
entre Faido et Sedrun ont dû être modifiés en
raison des conditions géologiques qui frei-
nent l’avancement des tunneliers. La commu-
nauté de travail Transco Sedrun attendra pro-
bablement la limite du lot de Faido fin 2009.
Inversement, les tunneliers partis de Faido
n’arriveraient que une ou deux années plus
tard à la limite du lot, ce qui aurait des consé-
quences sur la mise en service du tunnel de
base. Pour éviter cela, la limite du lot de 
Sedrun a été décalée en direction sud. Le
temps gagné qui en résultera permettra de
respecter le délai de mise en service en 2017.   

En octobre de l’an dernier, le tunnelier de la
galerie est a traversé avec succès la zone de
Piora, si redoutée. Le 3 février 2009, le tun-
nelier de la galerie ouest a également excavé
les derniers mètres de ce tronçon particulière-
ment difficile et atteint la zone de granit de
Medels. Les 4,5 kilomètres qui doivent en-
core être excavés pour atteindre la limite du
lot de Faido sont ceux qui se trouvent sous la
plus grande couche de roche. La température
de la montagne y atteint jusqu’à 50 degrés.
Pour cette raison, des sondages sous forme
de percements horizontaux seront faits dans
les deux galeries. Les résultats permettront de
prendre les mesures nécessaires de protec-
tion. 
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Bodio: Les travaux de revêtement du tunnel
ont été menés à chef le 24 juin 2008. Depuis 
octobre 2008, les installations dans les galeries
latérales (portes, double-planchers et ven ti la -
tion) progressent rapidement. 30 de ces gale-
ries sont déjà complètement équipées. 

La liaison sud à ciel ouvert: Le tracé pour la
construction de cette ligne est presque totale-
ment aménagé. Durant les premiers mois de
cette année, les fondations et les profils mé-
talliques pour la pose des parois antibruit ont
été édifiés. Ces dernières seront installées

peu avant la mise en service de la nouvelle
ligne. Les travaux préparatifs en vue de la 
transmission d’une partie de l’aire du chantier
de l’entreprise de génie civil à l’entrepreneur
général chargé de la technique sont en cours. 

Les travaux de construction du tunnel de 
base du Monte Ceneri vont également bon
train. Au début du mois de juin, le conseil
d’administration de AlpTransit Gotthard AG
(ATG) a adjugé le lot principal à la commu-
nauté de travail Consorzio Condotte Cossi,
dont les sièges se trouvent à Rome, Sondrio

En octobre de l’an dernier, le tunnelier forant la galerie est a atteint la zone de Piora, très
redoutée pour des raisons géologiques. Il l’a traversée sans encombres. Le 3 février 2009, le
tunnelier situé dans la galerie ouest du tunnel de base a également traversé cette zone pour
atteindre ensuite le granit de Medels. Les 4,5 kilomètres qui doivent encore être excavés jus-
qu’à la limite du lot de Faido sont ceux qui se trouvent sous la plus épaisse couche de mon-
tagne et où, pour cette raison, la température est la plus élevée. Elle peut atteindre 50 degrés.
Les mesures de sécurité doivent être adaptées aux dangers latents. Notre photo montre la
révision de la roue de coupe dans la galerie est. © ATG
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(I) et Lugano. Le volume des travaux s’élève
à 987 millions de francs. Compte tenu de
tous les critères imposés, ce consortium avait
présenté l’offre la plus avantageuse. D’un
montant atteignant presque le milliard de
francs, ce lot B52 est le plus important de
tous ceux qui ont trait au tunnel de base du
Monte Ceneri. Il comprend en premier lieu
l’excavation des deux galeries de 11,5 kilo-
mètres à partir de Sigirino, en direction Nord
et Sud. L’aire d’installation sera aménagée en
automne 2009. Les travaux débuteront au
printemps 2010. ATG estime que les travaux
d’excavation seront terminés en 2015 et que
les installations techniques pourront suivre.
Si tout se passe selon les plans, les premiers
trains devraient franchir le tunnel de base du
Monte Ceneri fin 2019. L’adjudication du
premier lot des travaux a fait l’objet d’inter-
ventions aux Chambres fédérales. Des parle-
mentaires des partis bourgeois avaient de-
mandé que l’adjudication se fasse en faveur
d’une entreprise suisse vu la situation écono-
mique précaire. Ils arguaient qu’aucun pays
européen ne confierait un tel ouvrage à une
entreprise étrangère. Le fait est que, parmi les
candidats, il ne s’est trouvé aucune entreprise
véritablement suisse. Seul un consortium
était sur les rangs auquel une entreprise 
suisse appartenait.

Dans la région de Camorino/Vigana, divers
chantiers sont ouverts pour réaliser les jonc-
tions entre le tunnel de base du Ceneri et les
lignes existantes. En font partie deux via-
ducs, les passages sous la route cantonale et
sur l’autoroute. Après divers travaux pré-
paratifs, le percement sous l’autoroute A2 a
débuté au printemps 2009. Un canal d’éva-
cuation des eaux est également aménagé dans
la région de Magadino pour prévenir l’inon-
dation des quartiers et des cultures.

Sigirino: Le 6 novembre 2008, un percement
put être fêté dans les cavernes. Le 11 juin

2009, les travaux principaux du tunnel du Ce-
neri ont été adjugés. Le volume des travaux
partant de Sigirino s’élève à 987 millions de
francs. Les travaux débuteront au printemps
2010. 

Vezia: Les travaux dans ce secteur sont parti-
culièrement ardus. Parce qu’ils se situent
dans des sites très habités et que la place est
très restreinte. De plus, le tunnel de base tra-
verse le tunnel routier Vedeggio–Casarate,
également en construction, à une distance de
quatre mètres seulement. Les travaux ont 
débuté en mars 2008. 

L’aménagement des installations techniques
sur toute la longueur du projet NLFA est un
jalon. La signature du contrat pour l’aména-
gement du tunnel de base du Saint-Gothard
en avril 2008 en fait partie. Ce contrat porte
sur 1,7 milliard de francs et est le plus grand
contrat de tout le projet. Il est probablement
aussi l’un des plus grands contrats à l’éche-
lon mondial dans le domaine des installations
ferroviaires. Après une année d’intenses tra-
vaux de planification, les premiers aménage-
ments techniques ont débuté le 18 mai 2009 à
Biasca. À partir de l’été 2009, les dortoirs
pour 230 ouvriers, une cantine, des halles 

La Suisse possède environ 550 tunnels ferro-
viaires et 350 tunnels routiers. Le tunnel de
Pierre Pertuis, situé dans le canton de Berne
et long de cinq kilomètres, est considéré
comme le premier tunnel destiné au trafic. 
Il faisait partie du système routier construit
par les Romains. Le premier tunnel ferro-
viaire a été creusé durant les années 1846/47
à travers le Schlossberg, près de Baden. 
Le tunnel de base du Gothard sera le plus
long tunnel du monde. (La carte n’est mal-
heureusement disponible qu’en langue alle-
mande). © Sonntags-Zeitung
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de montage et d’autres aires d’installation 
seront aménagés sur une surface de quelque
60 000 m2. Les installations des équipements
techniques débuteront à partir du portail sud,
à Bodio, en mai 2010. 

En ce qui concerne les raccordements de la
NLFA situés au Sud (voir aussi la partie 1 de
ce rapport annuel), quatre options technique-
ment réalisables existent pour les jonctions
au réseau actuel tessinois. Ils se différencient

en premier lieu par les solutions apportées à
la traversée du lac de Lugano. Selon l’Office
fédéral des transports, toutes les options ont
une longueur variant entre 22 et 26 kilo-
mètres. Elles conduisent toutes depuis le por-
tail Sud du tunnel de base du Monte Ceneri à
Chiasso via Lugano. Deux lignes traverse-
raient le lac de Lugano sur la digue actuelle
de Melide. Les deux autres lignes le feraient
au Sud de cette digue. Pour toutes les op-
tions, la proportion des tunnels serait très 

Au début de juin 2009, 15,4 pour cent, soit 6,2 des 40 kilomètres de galeries du tunnel de base
du Ceneri étaient excavés. Le Conseil d’administration de AlpTransit Gothard a adjugé en
juin le lot principal à la communauté de travail Consorzio Condotte Cossi, dont les sièges
sociaux se trouvent à Rome, Sondrio (I) et Lugano. Le volume des travaux porte sur 987 mil-
lions de francs. Compte tenu de tous les critères imposés, ce consortium a fourni l’offre la
plus avantageuse. D’un montant de près d’un milliard de francs, ce lot B52 est au point de
vue volume le plus important de ceux qui touchent à la construction du tunnel de base du
Ceneri. Il comprend en premier lieu le percement des deux galeries à voie unique sur 11,5 km
à partir du chantier intermédiaire de Sigirino en direction du Nord et du Sud. Notre vue
aérienne montre le chantier de Camorino. © ATG
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forte (jusqu’à 25 kilomètres). Ont été étu-
diées aussi l’impact sur l’environnement et
les questions relatives à l’aménagement du
territoire. Les conditions géologiques doivent
encore être approfondies. Les planificateurs
ont recherché l’option la plus adéquate. Les
résultats de leurs travaux peuvent être consul-
tés sous http://www.litra.ch/dcs/users/ 2/Fo-
lienreferat Eder 20090513.pdf ou dans la par-
tie 1 du présent rapport. Le raccordement
Sud coûtera probablement 5 à 5,5 milliards
de francs (niveau des prix 2008), mais son 
financement n’est pas encore réglé.

Durant la période sous revue, le Parlement
fédéral a augmenté le crédit total pour les
NLFA. Il est désormais de 19,1 milliards de
francs. La majoration de 3,5 milliards com-

prend un montant de 1,3 milliard destiné à
couvrir les risques qui se manifesteront très
probablement et 400 millions pour des
risques moindres. 

Grâce à 

la réforme des chemins de fer 2, 

les conditions-cadres pour un réseau national
performant, moderne et attractif seront
fixées. Le message du Conseil fédéral y rela-
tif a été refusé par le Parlement il y a trois
ans. L’UDC et le PSS s’y étaient opposés.
Les points les moins contestés de la réforme
ont depuis lors été présentés dans un nouveau
message. Celui-ci contient le domaine de la

Après une année d’intenses travaux de planification, les premiers aménagements techniques
du tunnel de base ont débuté le 18 mai 2009 à Biasca. À cet effet, les voies d’accès reliant
la gare de Biasca à l’aire d’installation de la technique ferroviaire ont été posée au sud de
Biasca. À partir de l’été 2009, les dortoirs pour 230 ouvriers, diverses halles et un poste de
commande seront installés sur une surface de près de 60 000 m2. L’installation des équipe-
ments techniques débutera à partir du portail sud, à Bodio, en mai 2010. Les excavations des
lots d’Amsteg et de Bodio sont terminés. Le 16 juin 2009, le premier percement entre Amsteg
et Erstfeld a été fêté (notre photo). Dans la galerie est, un peu plus de six kilomètres de roche
doivent encore être excavés. © ATG
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sécurité dans les transports publics et, par-
tant, les responsabilités qui seront attribuées
à la police ferroviaire ainsi que la question de
savoir à quelles conditions des tâches rela-
tives à la sécurité pourront être déléguées à
des entreprises privées.

Cette nouvelle proposition n’a toutefois pas
trouvé grâce devant le Conseil national qui
l’a refusée par 99 contre 85 voix lors de la
session du printemps. L’UDC et le PSS
s’étaient à nouveau ligués pour la repousser. 

La privatisation des tâches de police a été 
refusée par les deux ailes du Parlement. Il y a
quelques années, l’UDC avait encore estimé

judicieux l’externalisation de ces tâches.
Dans l’intervalle, la menace dans les gares et
dans les trains s’est modifiée, ce qui, pour les
représentants du parti socialiste et une mino-
rité des écologistes n’est plus de nature à
confier ces fonctions à une entreprise privée.
Les déclarations des fractions n’ont toutefois
fourni aucune indication sur la suite qui sera
donnée à cette affaire. Si ces tâches ne peu-
vent pas être confiées à des privés, il faudra
que les polices cantonales les remplissent. 
Au début, une telle répartition des tâches 
paraissait aussi illusoire que la création d’une
police fédérale des transports. Pour le PS, il
n’était de plus pas acceptable que le port
d’armes ne soit pas strictement interdit par la

Le nouveau message du Conseil fédéral sur la réforme des chemins de fer 2 a été à nouveau
rejeté par l’UDC et le PSS lors de la session de printemps. Ces partis n’étaient pas d’accord 
avec la loi sur les organes de sécurité des entreprises de transport public, si bien que cette pro-
position a été refusée par 99 voix contre 85 en votation finale. Les deux ailes du Parlement ont
rejeté la privatisation de tâches de police. (Notre photo montre un bus MAN de la com pagnie
Autobetrieb Sernftal, dans le canton de Glaris). Après l’été, la situation se débloqua … © MAN



133

loi. Contre l’avis de la gauche, le Parlement a
décidé que la question de l’armement devait
être du ressort du Conseil fédéral. L’UDC
avait aussi des réserves d’autre nature. Elle
avait souhaité la création d’une police des
chemins de fer dotée de toutes les compé-
tences qui ressortent à un corps de police.
Cela n’étant pas prévu, elle a refusé son 
soutien à la proposition. 

Le Conseil national et le Conseil des Etats
n’avaient au cours des débats pas accepté que
les agents de la police des chemins de fer ou
des polices cantonales soient habilités à
fouiller des personnes suspectes et à les arrê-
ter provisoirement. En revanche, PRD et PDC
avaient exprimé des avis clairs. Les passagers
veulent plus de sécurité. Ils seront les victimes
si la loi ne passe pas. En ce qui concerne la
police des chemins de fer, on en demeure
donc au statu quo, en dépit du travail que
l’administration et le Parlement ont fourni
des années durant. Cela signifie que Securi-
trans, la société filiale des CFF doit continuer
à travailler sur la base d’une loi quasi anté -
diluvienne, puisqu’elle date de 1878.

Une partie de la réforme des chemins de fer
2 n’était pas contestée et a été acceptée. Il
s’agit d’une série de prescriptions concernant
des thèmes ressortissant aux domaines de la
technique, de l’organisation, du personnel. 
La question de la surveillance vidéo dans les
gares en faisait aussi partie. Selon une propo-
sition du Conseil des Etats, les réserves des
entreprises de transport seront fixées à 25
pour cent du chiffre d’affaire annuel relatif
aux branches donnant droit à indemnisation,
ou 12 millions de francs. Le Conseil national
avait voulu, à l’instar du Conseil fédéral,
fixer la limite à 12 millions de francs ou à la
moitié du chiffre d’affaire annuel. Avec la 
limite de 25 pour cent, au total onze entre-
prises pourront disposer de leurs avoirs. Une
majorité bourgeoise avait plaidé vainement

La réforme des chemins de fer 1 et 2 
Les réformes des chemins de fer 1 et 2 ap-
partiennent, avec Rail 2000 et NLFA, aux
refontes dont l’objectif est de renouveler en
profondeur le système ferroviaire suisse et
de le rendre ainsi plus concurrentiel par
rapport au trafic privé. Par le biais de la ré-
forme des chemins de fer 1, la Suisse s’est
mise au diapason dans le domaine de la 
libéralisation du trafic ferroviaire qui avait
débuté dans l’Union européenne au cours
des années 90. Grâce à la réforme des che-
mins de fer 1, les CFF ont été transformés
d’une régie de la Confédération en une 
société par actions de droit spécial, apparte-
nant en totalité à la Confédération. Ainsi,
les CFF ont été mis au bénéfice d’une cer-
taine indépendance entrepreneuriale. Le
trafic des marchandises a été confié à CFF
Cargo, une société filiale des CFF. D’autres
éléments de cette réforme ont été les sui-
vants: l’ouverture des réseaux de trafic mar-
chandises à la concurrence interne et étran-
gère, une séparation minimale entre l’ex-
ploitation et l’infrastructure, l’assainisse-
ment de l’exploitation, la nouvelle
réglementation du financement du trafic ré-
gional ainsi que le financement des CFF au
travers d’une convention sur les prestations
conclue entre la Confédération et les CFF. 
La réforme des chemins de fer 2 a pour but
de rendre encore plus efficace le domaine
de l’infrastructure des chemins de fer et
d’organiser différemment les services de
sécurité. Le Conseil fédéral a proposé en
2005 de scinder le réseau ferré en un réseau
de base, financé par la Confédération, et un
réseau complémentaire dont les cantons 
auraient été responsables. Il proposait éga-
lement de remplacer la police des chemins
de fer par une police des transports. Après
le rejet par le Parlement de ces proposi-
tions, en 2005, le Conseil fédéral a divisé le
message et a mis en discussion, en première
étape, la question de la sécurité. Le Parle-
ment  partageait unanimement l’avis selon
lequel une police privée devait être chargée
de la sécurité dans les transports publics.
Mais le projet de loi sur les organes de sé-
curité s’est heurté à la question des compé-
tences et de l’armement. Les Chambres
sont en revanche tombées d’accord sur les
autres points. 
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en faveur du maintien de la limite, prévue
initialement, de 10 pour cent. Celle-ci aurait
permis à environ 25 entreprises de disposer
d’un volume total de 54 millions de francs.

Après la session d’été des Chambres fédé-
rales, ce projet a été remis sur le tapis. À
l’avenir, les agents des polices cantonales
pourraient assurer la sécurité dans les con-
vois suisses, seuls ou en compagnie de ser-
vices de sécurité privés. Cette proposition
émane des directeurs cantonaux de justice et
police, qui étaient préoccupés par le refus 
opposé par le Parlement à une police privée
des chemins de fer. Pour la Conférence des

directeurs, deux options sont pensables. Si
les agents de police cantonaux travaillaient
avec des services de sécurité privés, il fau-
drait encore éclaircir exactement quelle est la
répartition des tâches. L’option selon laquelle
seuls les agents de police cantonaux inter-
viendraient est la mieux considérée. Elle 
aurait l’avantage d’éluder plus ou moins la
question du port d’armes par les agents de la
police des chemins de fer. Les Directeurs de
justice et police choisiront leur option au
mois d’août.

Fait aussi partie de la réforme des chemins de
fer 2 la révision des actes normatifs relatifs

… grâce aux directeurs cantonaux de justice et police qui présentèrent une proposition selon
laquelle les polices cantonales seraient chargées à l’avenir de garantir la sécurité dans les 
trains (notre photo montre le Glacier-Express de la société Matterhorn Gotthard Bahn, dans la
vallée de Conches), seules ou avec des services de sécurité privés. La partie de la réforme des
chemins de fer 2 qui n’était pas contestée a été acceptée. C’est notamment le cas pour … © MGB
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aux transports publics (RévTP) qui fait l’ob-
jet d’une procédure de consultation jusqu’à
fin juin. La LITRA et l’UTP saluent les neuf 
ordonnances. Elles concernent en premier lieu
des réglementations techniques et organisa-
tionnelles, sur lesquelles il n’est pas possible
de s’étendre ici pour des raisons de place.
Néanmoins, quatre réglementations donnent
matière à des observations de principe. 

Dans le domaine du 

transport des marchandises par rail 

les prévisions doivent être revues, en raison
surtout de la récession économique. Dans
toute l’Europe, le trafic marchandises souffre
d’un recul de la demande sans précédent. La
branche du transport et de la logistique réagit
de façon particulièrement forte aux varia-
tions économiques. 

Alors que le transport de marchandises par
rail profitait au cours des dernières années de
manière exponentielle du dynamisme de
l’économie et  de la croissance du commerce
mondial, cette branche a, selon une enquête
effectuée par Booz & Company, subi un recul
de 36 pour cent en moyenne européenne du-
rant le premier trimestre 2009 en raison de la
crise économique. 

Les autres modes de transport, comme le tra-
fic routier (–14 pour cent) ou le trafic aérien
(–23 pour cent) subissent également des
pertes importantes. 60 pour cent des entre-
prises industrielles et logistiques consultées
s’attendent à une baisse marquante de la 
demande de transport par rail durant l’année
2009. Le recul massif accusé par l’industrie
de l’acier et de l’automobile et aussi par le
trafic mondial par containers touche en pre-
mier lieu les trains planifiés de longue date.
CFF Cargo n’échappe pas à ce recul con-

joncturel. Sur l’axe nord–sud, le nombre des
trains a diminué de 19 pour cent par rapport à
2008. Le trafic des wagons complets destinés
à l’exportation a perdu 27 pour cent, celui de
l’importation 11 pour cent. En trafic interne,
les transports ont diminué de 12 pour cent.
Selon une enquête, de nombreux petits trans-
porteurs routiers et des entreprises de trans-
port européennes pratiquent le dumping afin
de demeurer sur le marché. Cela a pour effet
d’accroître la différence entre les prix prati-
qués par le rail et par la route. 

… une série de prescriptions relatives à des
domaines qui touchent la technique, l’orga-
nisation et le droit du personnel, et aussi la
question de la surveillance vidéo dans les
gares. Les réserves des entreprises de trans-
port (en photo, les transports en commun de
la région de Baden-Wettingen, en Argovie)
seront, selon une proposition du Conseil des
Etats, fixées à 25 pour cent du chiffre d’af-
faire annuel provenant des domaines qui
donnent droit à l’indemnisation, ou à 12 mil-
lions de francs. Avec une limite de 25 pour
cent… © Dominik Golob
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Cet état de fait rend encore plus incompré-
hensible l’attitude de la Confédération qui, en
pleine période de crise, met en consultation
des ordonnances relatives au transport de
marchandises qui ne tiennent pas compte des
réalités du marché. Ce sont les chargeurs qui,
par leurs investissements dans des voies in-
dustrielles, dans les wagons de marchandises,
les locomotives de manœuvre et les installa-
tions de transbordement, décident en fin de
compte du choix du mode de transport (rail
ou route), du succès ou de l’échec des me-
sures politiques visant à augmenter la part
de transport du chemin de fer en trafic mar-
chandises. Plus les ordonnances mises en
consultation par le Conseil fédéral tiendront
compte des besoins des clients, des exigences
du marché et de la pratique, plus elles répon-
dront aux attentes du législateur en matière
de politique des transports. 

Dans sa prise de position concernant cette
procédure de consultation, la LITRA a de-
mandé que la promotion du trafic par rail soit
étendue à tous les genres de transport ferro-
viaire de marchandises et non seulement au
trafic combiné non accompagné. Les mesures
de promotion doivent concerner tant le trafic
transalpin que les transports internes et ceux
d’importation et d’exportation. Les lois ac-
tuelles le prévoient, mais cela ne ressort pas
des ordonnances mises en consultation. Le
principe consistant à accorder la priorité aux
investissements durables par rapport aux
contributions à l’exploitation n’est pas appli-
qué partout dans les projets d’ordonnances.  

Cela étant, les effets à long terme seraient 
atteints en premier lieu au moyen de mesures
novatrices visant à améliorer l’exploitation. 
Il s’agit notamment de mesures d’automati-

... au total onze entreprises peuvent profiter de leurs bénéfices. Une majorité bourgeoise avait
plaidé vainement en faveur du maintien de la limite, fixée initialement à 10 pour cent. Celle-ci
aurait permis à environ 25 entreprises de disposer d’un volume total de 54 millions de francs.
Plus les divers modes qui constituent une chaîne de transport sont connectés, plus le système
des transports publics est attractif. Notre photo provient des compagnies Verkehrsbetriebe
STI, funiculaire Thunersee–Beatenberg et BLS Schifffahrt Berner Oberland. © STI
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sation, d’augmentation des capacités, de la
mise en service de matériel roulant silencieux
(par exemple, des wagons équipés de bogies
Leila), dont les coûts de vie sont avantageux,
ou aussi de la suppression d’entraves à l’ac-
cès au réseau, telles qu’une alimentation en
courant de traction insuffisante.

En définitive, les nouveaux concepts d’ex-
ploitation, tels que l’introduction de trains
«cargosprinter», qui ne nécessitent aucun
mouvement de manœuvre, pourraient aussi
inciter de nouveaux clients à opter pour le
rail. Ces mesures ne pourraient être réalisées
qu’en liaison avec la Confédération, la clien-

tèle et les chemins de fer spécialisés dans le
trafic des marchandises, car elles sont géné-
ralement liées à des investissements impor-
tants que les nouvelles dispositions légales et
la mise à disposition de moyens financiers
destinés à encourager la promotion autorise-
raient. Par ailleurs, les ordonnances ne se
conforment parfois pas au texte de la loi, ce
qui n’est pas opportun et ne répond pas, dans
la pratique, aux besoins de propriétaires de
voies industrielles. Dans les ordonnances, il
faudrait prendre en considération de manière
très stricte et dans tous les domaines toutes
les formes d’acheminement qui, combinant 
le transport par rail avec le transport routier

Dans le domaine du transport des marchandises par rail, un nouveau positionnement doit
avoir lieu, notamment en raison de la crise économique. Dans toute l’Europe, le trafic ferro-
viaire des marchandises souffre d’une chute de la demande d’une ampleur jamais connue
jusqu’ici. La branche du transport et de la logistique (notre photo montre une locomotive
de manœuvre de CFF Cargo dans le centre logistique Sihl + Eika) réagit de manière parti -
culièrement forte aux variations de l’économie. Au cours des dernières années, le trafic des
marchandises par rail avait profité dans une mesure sur-proportionnelle de la croissance
dynamique de l’économie et du boom du commerce mondial. Mais cette branche a subi
maintenant, en raison de la récession, une chute du chiffre d’affaires de 36 pour cent durant
le premier trimestre 2009, et cela à l’échelon européen. © SBB Cargo
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et les ports rhénans, conduisent à une chaîne
de porte à porte. Le trafic de wagons isolés et
celui des véhicules automobiles accompa-
gnés doivent également être pris en compte.

La Confédération a majoré en mai les taux
d’indemnisation du transport combiné trans-
alpin de marchandises par rail. Selon l’Of-
fice fédéral des transports, les 227 millions
de francs qui ont été attribués cette année ne
seront pas épuisés, compte tenu des indem-
nités applicables momentanément. Environ
50 millions de francs resteront dans la caisse.
Au lieu d’utiliser cette manne pour promou-
voir le trafic ferroviaire sous toutes ses
formes ou pour éliminer durablement des
goulets d’étranglement du réseau ferré, la
Confédération veut la mettre à disposition
uniquement du trafic combiné. C’est pour-
quoi le taux maximum d’indemnisation par
expédition est porté avec effet immédiat de
45 à 90 Euros. Cette manière de faire est for-
tement critiquée également par les chargeurs
qui sont directement impliqués dans le choix
du mode de transport et exercent ainsi une 
influence directe sur le transfert de la route
sur le rail. 

La proposition du Conseil fédéral relative à
l’adaptation des prix des sillons n’a pas non
plus suscité un écho favorable. Au contraire,
elle a provoqué une levée de boucliers. Les
milieux économiques et les associations de
transport s’opposent à cette proposition qui,
entre autres, entraînerait une augmentation
des prix à partir de 2010. Selon l’option 
choisie, les prix des sillons augmenteraient
de 64 ou de 78 pour cent (!), ce qui aurait
pour corollaire une majoration du prix du fret
de 20 pour cent. La proposition du Conseil
fédéral crée une nouvelle base pour la fixa-
tion des prix. Les majorations des prix con-
duiraient à un report du trafic des marchan-
dises du rail sur la route. C’est pourquoi une
diminution des prix de 30 pour cent est solli-

Récapitulation relative au prix 
des sillons
Le prix du sillon se compose du prix de 
base et du prix des prestations complémen-
taires. Le prix de base comprend le prix mi-
nimal (coûts marginaux) et une contribution
de couverture des coûts, la contribution aux
coûts fixes reflétant le degré d’acceptation
des prix par le marché (article 18 OARF)
– Le prix minimal est le même pour tous

les modes de transport. Il est fixé par
l’OFT. Il couvre les coûts supplémen-
taires engendrés par un train supplémen-
taire. Il comprend par exemple l’utilisa-
tion d’énergie, l’entretien dépendant des
prestations, la part des frais de personnel
et les coûts supplémentaires des gares de
jonction (art. 19 OARF). 

– La contribution de couverture n’est pas la
même pour tous les modes de transport.
Dans le secteur du trafic voyageurs sou-
mis à concession, elle est fixée par l’au-
torité concessionnaire (DETEC ou OFT).
Pour les autres catégories de transport,
elle est fixée par les gestionnaires de l’in-
frastructure concernés. Les contributions
de couverture doivent être publiées. Dans
le secteur du transport voyageurs soumis
à la concession, elles correspondent à 
un pourcentage des recettes de vente et
peuvent permettre, pour les trafics ren-
tables, de tirer profit de la disponibilité
de la clientèle à payer le prix adéquat
(art. 20 OARF). 

Les prix relatifs à des prestations complé-
mentaires sont fixés par les gestionnaires
d’infrastructure de manière non discrimina-
toire et sont publiés. Ces prestations ne sont
pas utilisées par toutes les entreprises de
transport. Elles comprennent par exemple
la réservation de sillons pour des trains fa-
cultatifs, le garage de compositions de
trains, les mouvements de manœuvre dans
les gares de triage, etc. (art. 22 OARF).
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citée, et cela pour tous les domaines du trans-
port. 

La branche du transport de fret demande de
plus en plus instamment une modification
fondamentale du système de fixation des prix
des sillons. Pour remplacer le système actuel,
considéré comme «inefficace et discrimina-
toire», un nouveau système axé sur les be-
soins du marché devrait être mis en place. 
La critique porte surtout sur le sentiment que
le trafic des marchandises subventionne par
ce canal le trafic des voyageurs. Selon l’As-
sociation des chargeurs (VAP), la proportion
du trafic des marchandises est de 20 pour
cent par rapport au total, mais ce trafic verse
30 pour cent des recettes. La compagnie du
BLS et l’USAM demandent, elles aussi, que
le principe du pollueur/payeur soit mieux
appliqué. Le système de fixation du prix des
sillons devrait contribuer en principe à utili-
ser les capacités de transport de manière 
optimale. À cet effet, il devrait inciter à faire
circuler des wagons peu bruyants, à faire rou-
ler les trains de marchandises durant la nuit,
quand les lignes sont peu occupées, et il ne
devrait pas prendre en considération seule-
ment le poids du train, mais plutôt faire une
différence entre les circulations diurnes ou
nocturnes. Enfin, l’introduction d’une rede-
vance pour transport dangereux ne récolte

aucun soutien, ce qui est compréhensible vu
que certains transports de matières dange-
reuses ne peuvent avoir lieu que par rail. 

Les deux Chambres fédérales sont du même
avis. Elles sont même allées encore plus loin.
A l’instar du Conseil des Etats, le Conseil na-
tional a, durant la session de juin, demandé
que le transport des marchandises par rail de-
vienne meilleur marché et ainsi plus attractif,
ce qui pourrait être atteint au moyen de prix
des sillons calculés selon de nouveaux cri-
tères et rendus ainsi plus avantageux. La mo-
tion de M. Rolf Büttiker, conseiller aux Etats
(PLR/SO), demande que les prix des sillons
soit réduits de façon à correspondre à celui
du niveau des chemins de fer environnants.
À l’heure actuelle, ils sont environ trois fois
plus élevés qu’en Allemagne, en France, en
Italie et en Autriche. Selon la motion, les prix
ne devraient plus être fonction du poids des
marchandises transportées. Ils devraient au
contraire découler d’un système incitatif axé
sur le marché. Par exemple, ils devraient
prendre en considération l’heure du transport,
l’urgence, la durée du transport ou encore
l’état du matériel roulant utilisé (des wagons
peu bruyants bénéficieraient de prix plus fa-
vorables). Cette dernière proposition a récolté
l’aval de l’Office fédéral des transports, qui
examine actuellement la possibilité d’accor-

Calcul du prix de base – un exemple
Bâle–Chiasso via le Saint-Gothard (320 km), trafic marchandises conventionnel 
1300 tonnes brutes (tob)/715 tonnes nettes (ton)

Consommation d’énergie 320 km x 1300 Bto. x 0,0025 Fr. = 1040 Fr. 
Entretien de la voie 320 km x 1300 Bto. x 0,0025 Fr. = 1040 Fr. 

Subventionné
Circulation du train 320 km x 0,4 Fr.   = 128 Fr. 
Fourniture d’énergie 320 km x 0,13 Fr. = 42 Fr.
Contribution à la couverture 320 km x 715 Nto x 0,0020 Fr. = 457 Fr.
Prix du sillon 2707 Fr.
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der un soutien aux constructeurs pour les en-
courager à développer des nouveaux wagons
pour le transport combiné. Ce soutien consis-
terait en prêts sans intérêts à charge des
moyens financiers consacrés à la promotion
du trafic combiné. 

Une autre intervention parlementaire du
Conseil des Etats a pour objet la mise sur un
pied d’égalité de traitement les entreprises

nautiques et portuaires avec les chemins de
fer en ce qui concerne le financement des 
infrastructures. Cela implique une modifica-
tion de l’article 95 de la loi sur les chemins
de fer. Les bateaux de fret et les ports du
Rhin devraient être traités de la même façon
que les chemins de fer et la navigation 
lacustre dans le domaine du financement de
l’infrastructure. Il n’existe en effet aucune
raison de ne pas le faire. Le marché libéralisé

Vu la crise économique, il est incompréhensible que la Confédération mette en consultation
des ordonnances relatives au transport marchandises qui ne tiennent pas compte des réalités
du marché. Ce sont les chargeurs qui, par leurs investissements dans les voies industrielles,
les wagons de marchandises, les locomotives de manœuvre et les installations de transborde-
ment, décident en fin de compte du choix du mode de transport (route ou rail), et donc du suc-
cès ou de l’échec des mesures politiques visant à augmenter la part du transport ferroviaire
de marchandises. Plus les ordonnances mises en consultation par le Conseil fédéral tiendront
compte des besoins des clients, des exigences du marché et de la pratique, plus elles répon-
dront aux attentes du législateur en matière de politique des transports. En photo: un terminal
de Hupac. © Hupac
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du transport des marchandises  requiert une
égalité de traitement aussi dans le domaine
du financement des infrastructures. De plus,
la navigation rhénane fournit une contri-
bution au transfert du trafic sur le rail.
En liaison avec ce transfert, le même Conseil
a donné suite à des initiatives parlementaires
des cantons du Tessin et d’Uri.

Dans le but de concrétiser ce transfert, celles-
ci demandaient l’introduction jusqu’en 2012
d’une bourse de transit alpin et la suppression
des goulets d’étranglement sur les voies d’ac-
cès au tunnel de base du Saint-Gothard.

Enfin, le Conseil fédéral s’est, lui aussi, mon-
tré actif en matière de politique des trans-
ports de marchandises: Il a ouvert fin juin la
procédure de consultation au sujet de nou-
veaux pas sur la voie de la réforme des 
chemins de fer 2. En 1999, la réforme des
chemins de fer 1 a introduit le droit de libre
accès au réseau ferré dans le domaine du
transport des marchandises. Avec la réforme
des chemins de fer 2, les nouveaux paquets
de mesures de l’UE doivent être transférés
dans la législation suisse. Ainsi, le droit non
discriminatoire d’accès au réseau ferré sera
légalement garanti. Une instance indépen-

La branche du transport de marchandises demande de plus en plus instamment une modifi -
cation fondamentale du système de fixation du prix des sillons. Pour remplacer le système
actuel, considéré comme «inefficace et discriminatoire», un nouveau système axé sur les be-
soins du marché doit être mis en place. La critique provient surtout du sentiment que le trafic
marchandises subventionne indirectement le trafic voyageur. (Notre photo montre des wagons
fabriqués par Cattaneo et destinés au transport et au déchargement de rails. Ils peuvent être
réunis pour former une composition pouvant atteindre 120 mètres de longueur). Selon l’Asso-
ciation des chargeurs VAP, la proportion du trafic des marchandises est de 20 pour cent,
mais il génère 30 pour cent des produits. La compagnie du BLS et l’USAM demandent, elles
aussi, … © Cattaneo
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dante d’attribution des sillons serait créée,
Cette instance ne serait plus une filiale des
entreprises ferroviaires CFF, BLS, SOB et
UTP, mais une institution de droit public de
la Confédération. En signant les accords avec
l’UE sur le transit terrestre, la Suisse s’est 
engagée à adopter le droit communautaire en
matière de politique des transports. Les dits
«paquets ferroviaires 1 et 2» font partie de ce
droit. Ils prescrivent la mise en place d’une
instance d’attribution des sillons qui soit 
découplée des entreprises ferroviaires. 

Le Conseil fédéral est d’avis que la réforme
des chemins de fer 2 améliore la compétiti-
vité du rail par rapport à la route et à la voie
aérienne. Elle fournit ainsi un apport à la po-
litique de transfert vu qu’elle permet de
mettre en place un système ferroviaire uni-
forme dans toute l’Europe. Les chemins de
fer qui acheminent du fret doivent pouvoir le
faire comme si les frontières n’existaient pas.
De plus, en introduisant cette réforme, la
Suisse remplit une condition qui lui permet
de faire partie des instances ferroviaires eu-

… que le principe de causalité (pollueur/payeur) soit mieux appliqué. Le système de fixation
du prix des sillons devrait contribuer en principe à utiliser les capacités de transport de la
manière la plus optimale possible. À cet effet, il devrait inciter à faire circuler des wagons peu
bruyants, à faire rouler les trains de marchandises durant la nuit lorsque les lignes sont moins
chargées (notre photo montre Crossrail), et il ne devrait d’une manière générale pas prendre
en considération seulement le poids du train, mais plutôt faire une différenciation entre les
circulations diurnes et nocturnes. Enfin, l’introduction d’une redevance pour transport dange-
reux ne récolte aucun soutien, ce qui est compréhensible vu que certains transports doivent
s’effectuer uniquement par rail. © crossrail
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ropéennes. Dans le même texte mis en con -
sultation, le Conseil fédéral veut prescrire
l’obligation de mettre au concours l’exploita-
tion de lignes de bus. Depuis la réforme des
chemins de fer 1, une procédure de mise au
concours existe, «qui a fait ses preuves plus
de trente fois», selon l’avis du Conseil fédé-
ral. Il propose par conséquent de réglementer
la procédure applicable aux chemins de fer et
aux bus de façon analogue.

Comme jusqu’ici, les transports publics sont
fortement désavantagés 

par le système de taxe à la valeur ajoutée

qui renchérit ainsi artificiellement le prix
qu’ils pratiquent. Les trois revendications
principales de la LITRA n’ont toujours pas
été prises en compte. En font partie la réduc-
tion de la déduction de l’impôt préalable lors
de l’obtention de subventions ou d’autres
contributions allouées par des organes de
droit public, l’exonération des transports 
publics du paiement de la TVA ou, pour le
moins, l’application d’un taux réduit au
transport public de voyageurs ainsi que la
suppression rétroactive de l’impôt lorsque 
la réduction de l’impôt préalable fait suite à
des subventions ou à d’autres contributions
allouées par des organes de droit public à des
entreprises de transport concessionnaires. 
La LITRA suit très attentivement les débats
relatifs à la simplification du système de taxe
à la valeur ajoutée. Malheureusement, il faut
constater qu’aucune de ses revendications 
visant à supprimer les désavantages finan-
ciers dont souffrent les entreprises de trans-
port public n’ont été prises en considération
dans la révision de la loi sur la TVA. Notam-
ment la suppression de la réduction de la 
déduction de l’impôt préalable aurait entraîné
une notable simplification de la loi sur la
TVA. Il s’agit en l’occurrence de la réduction

de la déduction de l’impôt préalable qui 
frappe des contributions financières versées
par des collectivités publiques. 

La réduction des déductions de l’impôt préa-
lable lors de l’obtention de subventions de-
meure une erreur dans le système législatif
de la TVA. Ce qui va subsister est un flux 
inutile et, du point de vue administratif, très
astreignant. Ce mécanisme est comparable à
un transfert d’argent de la poche gauche des
pantalons à la poche droite, les pantalons 
demeurant les mêmes, comme l’a décrit au
Parlement le Conseil aux Etats Theo Maissen
(PCS/GR). Tous les avis exprimés lors de la
procédure de consultation sont en faveur de
la suppression de cette réduction de l’impôt
préalable lors de l’obtention de subventions.
La Conférence des directeurs cantonaux des
finances a exprimé le même avis. Malheu-
reusement, elle a perdu courage et a écrit à la
Commission de l’économie et des redevances
(CER) qu’il ne fallait pas changer de sys-
tème. Des conclusions du rapport Spori, du
12 mai 2006, dont l’objet était de présenter
des propositions au Département des finances
concernant la réforme de la TVA, ressortait
aussi la remarque selon laquelle les subven-
tions à l’exploitation et les contributions 
de tiers à des projets d’investissement ne 
devaient pas conduire à une réduction de
l’impôt préalable. L’élimination totale de 
cette taxe occulte était d’ailleurs l’un des buts
du passage de l’impôt sur le chiffre d’affaires
à la TVA. Si cette élimination totale est vrai-
ment souhaitée, il faut renoncer de manière
conséquente à des réductions de l’impôt pré-
alable en liaison avec des subventions. Dans
les domaines concernés, la réduction de l’im-
pôt préalable conduit à un besoin accru de
subventions. Monsieur H.R. Merz, con seiller
fédéral, a confirmé lors du traitement de l’in-
tervention Büttiker que les impôts supplé-
mentaires induiraient simplement l’octroi de
nouvelles subventions. Etant donné que
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celles-ci sont aussi à charge des cantons,
mais que la réduction de l’impôt préalable est
encaissée par la Confédération, les cantons
subventionnent la Confédération sans n’en 
tirer aucun profit. La Confédération estime
elle-même à 1,2 milliards de francs au total 
le montant que lui rapporte la réduction de
l’impôt préalable.

Lors d’investissements auxquels des tiers
contribuent (ce qui est courant dans le do-
maine ferroviaire), la réduction de l’impôt
préalable conduit à des coûts supplémentaires
qui pourraient être évités et que se partagent
les cantons et les entreprises ferroviaires.
Dans le cas de la ligne diamétrale de Zurich
(DML), ces coûts supplémentaires s’élèvent
à 40 millions de francs environ, pour le projet
Cornavin–Eaux-Vives–Annemasse (CEVA),
ils atteignent près de 30 millions de francs. 

La réduction de l’impôt préalable résultant de
contributions à l’exploitation se monte pour
les seuls CFF à 210 millions de francs pour
les années 2007 à 2010 (2003–06 = 154 mil-
lions de francs). Dans la convention sur les
prestations passée entre les CFF et la Confé-
dération, cette dernière s’engage à rembour-

ser aux CFF cette réduction de l’impôt préa-
lable. 

Sans réduction de l’impôt préalable, les 
CFF disposeraient chaque année de plus de
50 millions de francs pour des investisse-
ments. Les CFF seraient ainsi en mesure de
procéder sans perte de temps à des travaux
importants et urgents pour développer le ré-
seau ferroviaire (par exemple des extensions
des réseaux express régionaux). En admettant
que les cantons participeraient au finance-
ment de ces travaux (par exemple grâce à la
suppression de la taxe occulte), un volume
annuel d’investissement de quelque 100 mil-
lions de francs pourrait être déclenché. 

En ce qui concerne l’impact financier, il y a
lieu de faire la différence entre les subven-
tions accordées par la Confédération et celles
des cantons et des communes. Dans le cas
des subventions fédérales, la réduction de
l’impôt préalable conduit à des transferts 
absurdes de flux financiers entre les dépenses
de la Confédération, d’une part, et ses re-
cettes fiscales, d’autre part. Pour le fonds
FTP, ce mécanisme mène à un renchérisse-
ment des projets qu’il finance de l’ordre de 
2 à 3 milliards de francs, qui manquent pour
des véritables investissements. Un gonfle-
ment des subventions et, partant, de la quote-
part de l’Etat, se fait sentir dans tous les 
domaines des dépenses fédérales, mais tout
particulièrement dans celui des transports 
publics. Tous les bénéficiaires de subventions
assujettis à l’impôt sont concernés. 
Pour ce qui est des subventions accordées par
les cantons et les communes, les consé-
quences de la réduction de l’impôt préalable
sont encore plus manifestes. Dans ces cas, les
instances qui paient l’impôt ne sont pas les
mêmes que celles qui les encaissent. La
Confédération taxe les cantons et les com-
munes. Dès lors qu’il s’agit de subventions,
la réduction de l’impôt préalable constitue

Réduction de l’impôt préalable, un corps
étranger    
Lorsque, en cas d’un investissement de 
10 millions de francs, un prêt sans intérêt
de 40 à 50 pour cent est accordé, la régle-
mentation absurde concernant la réduction
de l’impôt préalable engendre une TVA
supplémentaire de 380 000 francs. Cela sig-
nifie concrètement que, si ce prêt à l’inves-
tissement sans intérêt est concédé pour une
durée de 10 à 15 ans, les intérêts épargnés
de ce prêt sont anéantis par le montant pres-
que équivalent de la TVA supplémentaire. 
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un corps étranger dans le système. Le Tribu-
nal fédéral lui-même, dans son verdict du 
9 août 2006, a refusé la réduction de l’impôt
préalable dans un cas de financement. Il
s’agissait concrètement de la transformation
d’un prêt d’actionnaire en une contribution à
fonds perdu. 

En résumé: Rien ne s’oppose à ce que la
Suisse renonce à l’avenir à réduire l’impôt
préalable lors de l’octroi de subventions et
qu’elle diminue le montant de celles-ci 
d’autant. Elle s’alignerait ainsi sur la pratique
de la plupart des pays de l’UE. Une telle ini-
tiative permettrait d’éliminer des travaux 
inutiles tant auprès de la Confédération que
des cantons et des communes, sans pour 
autant que les collectivités publiques doivent
passer à la caisse. 

Comme depuis le changement d’horaire de
décembre 2004 consécutif à l’introduction de
Rail 2000,

les Chemins de fer fédéraux suisses 
CFF SA 

enregistrent une augmentation du nombre des
passagers et des kilomètres parcourus telle
qu’ils ne l’ont jamais connue. En trafic voya-
geurs, le nombre des usagers s’est accru en
2008 à nouveau de 5,2 pour cent.

En trafic marchandises, les prestations de
transport ont certes reculé, mais les résultats
se sont considérablement améliorés. CFF 
Immobilier a pu verser aussi en 2008 des
contributions substantielles à l’Infrastructure
et a augmenté considérablement les presta-
tions en faveur de l’assainissement de la
Caisse de pensions CFF.

Il y a toujours moins de place sur le réseau
des CFF. Des investissements en faveur du

développement des capacités sont par consé-
quent incontournables et urgents. Les CFF
n’ont pas pu financer intégralement par les
propres moyens les investissements et ont de
ce fait  augmenté leurs dettes. Le groupe CFF
a fortement amélioré son résultat annuel par
rapport à l’année précédente, qui a passé de
80,4 millions de francs en 2007 à 345,0 mil-
lions de francs. Cette évolution très positive
est due aux excellents résultats du trafic
voyageurs et du secteur immobilier ainsi qu’à
de marquants progrès dans le domaine du
transport de marchandises. 

Le fort besoin en investissements de l’entre-
prise a conduit aussi en 2008 à une réduction
des liquidités. Cette diminution s’est accrue
de 75,8 pour atteindre –505,6 millions de
francs étant donné que durant l’année en re-
vue la somme des investissements a dépassé
de loin l’apport de liquidités résultant des ac-
tivités des CFF. Les investissements futurs et
absolument nécessaires augmenteront encore
de façon marquante l’endettement des CFF.
Ceux-ci ont besoin de conditions-cadres qui
leur permettent d’encaisser les recettes néces-
saires à la poursuite de leur  développement,
ceci dans l’intérêt des clients. 

En trafic voyageurs, le nombre des passagers
s’est à nouveau accru de 5,2 pour cent pour
atteindre 322,6 millions. Le nombre des kilo-
mètres parcourus s’est inscrit à 16,14 mil-
liards (+ 6,7 pour cent). Durant les périodes
de fort trafic, la demande a augmenté en
2008 de manière spectaculaire, à savoir de 
8 pour cent, ce qui place les CFF devant des
défis au point de vue financier et qualitatif.
Le résultat de ce segment s’est amélioré de
83,8 millions de francs pour s’inscrire à
276,8 millions de francs. 

L’assainissement et le nouveau positionne-
ment de CFF Cargo ont fait de grands pro-
grès durant l’année en revue. Le résultat 
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négatif de CFF Cargo a atteint en 2008  
–29,9 millions de francs. L’année précédente,
il s’était monté à –190,4 millions de francs,
réserves de 102,5 millions de francs com-
prises. Notamment les mesures d’assainisse-
ment ont déployé un effet favorable sur le 
résultat. En 2008, CFF Cargo a réduit ses
prestations de transport de 6,3 pour cent.
Elles ont atteint 12,53 milliards de tonnes-

kilomètres nettes. Ce recul doit être attribué
au renoncement à des trafics peu rentables
dans le domaine international et aux consé-
quences négatives des activités économiques. 

Le segment Infrastructure a clôturé l’exercice
par le résultat de 30,4 millions de francs (en
2007: 32,2 millions). Les CFF utilisent leur
réseau de manière très intensive. Cette inten-

Comme depuis le changement d’horaire de décembre 2004 consécutif à l’introduction de
l’horaire cadencé, les Chemins de fer fédéraux suisses CFF SA ont enregistré une augmen -
tation du nombre des passagers et des kilomètres parcourus qu’ils n’avaient jamais connue
auparavant. En trafic voyageurs, le nombre des passagers s’est accru en 2008 de 5,2 pour
cent pour atteindre le chiffre record de 322,6 millions. Le nombre des kilomètres parcourus
s’est inscrit à 16,14 milliards (+6,7 pour cent). Durant les périodes de pointe, la demande
s’est accrue même de 8 pour cent. En trafic marchandises, les prestations de transport ont
reculé, mais les résultats de ce segment se sont nettement améliorées. Le segment CFF Immo-
bilier a versé également en 2008 des versements compensatoires substantiels à l’Infrastruc-
ture et a augmenté encore ses prestations pour assainir la Caisse de pensions des CFF. © SIEMENS
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2008 2007 Variation (Chif- Variation 
fres absolus) (en %)

Produits d’exploitation 7 987,2 7 673,9 313,3 4,1 
Charges d’exploitation 7 511,3 7 447,9 63,4 0,9 
Résultats d’exploitation 476,0 226,0 250,0 110,6 
Bénéfice avant impôts 351,1 90,6 260,5 287,5 
Bénéfice du groupe 345,0 80,4 264,6 329,1 

Les chiffres du groupe CFF (montants financiers exprimés en millions de francs)
Compte de résultat (en millions de francs) 

Trafic voyageurs 276,8 193,0 83,8 43,4 
Trafic marchandises -29,9 -190,4 160,5 84,3 
Infrastructure 30,4 32,2 -1,8 -5,6 
Immobilier 3,3 32,6 -29,3 -89,9 
Unités centrales* 64,2 13,1 51,1 390,1 

Les parts des segments au bénéfice du groupe (en millions de francs)

* y compris les éliminations des consolidations et les indemnités compensatoires versées par le seg-
ment Immobilier pour amortir les prêts à la Caisse de pensions CFF qui se sont montés à 76 millions
de francs en 2008 et à 20 millions en 2007.

Indemnités versées au  605,0 591,8 13,2 2,2
trafic régional
Prestations de la Confédération 1 360,2 1 284,4 75,8 5,9
liées à l’infrastructure* 
Ensemble des prestations  2 603,6 2 183,6 420 19,2 
des pouvoirs publics

Prestations des pouvoirs publics figurant dans le compte des résultats

*Prestations ayant une incidence sur le résultat

Capital propre* au 31.12.2008 au 31.12.2007
9 312,3 8 966,8

Capital propre (en millions de francs)

*y compris les parts minoritaires

Trafic voyageurs
Voyageurs transportés 322,6 306,7 15,9 5,2
Voyageurs-kilomètres 16 144 15 134 1 010 6,7 
Trafic marchandises
Tonnes-kilomètres 12 531 13 368 -837 -6,3 
Infrastructure
Sillons-kilomètres 158,7 154,7 4,0 2,5 

Quantités et prestations (en millions)

∅ Effectif moyen du 
personnel du groupe CFF* 27 822 27 438 384 1,4 

Collaboratrices et collaborateurs

* calculé en postes à temps plein, y compris celui des filiales
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sité est supérieure à celle de tous les réseaux
mondiaux. Le nombre des kilomètres-sillons
parcourus sur le réseau des CFF s’est à nou-
veau accru durant l’exercice sous revue de
2,5 pour cent. L’utilisation intensive de l’in-
frastructure a conduit à des coûts notable-
ment plus élevés pour l’entretien du réseau,
qui ont fortement grevé le résultat annuel du
domaine de l’infrastructure. Ce dernier s’est
révélé négatif: –10,1 millions de francs
(2007: -–15,0 millions). Des moyens supplé-
mentaires destinés à couvrir les coûts plus
élevés de l’entretien font défaut et des pro-
grammes d’accroissement de la productivité
ne peuvent pas être mis en œuvre. 

L’importance des gares en tant que centres
complets de prestation de services croît en
fonction du regain de mobilité. Les com-
merces et locaux situés dans les 31 plus
grandes gares des CFF ont enregistré une
nouvelle croissance du chiffre d’affaire de
6,1 pour cent en 2008.

Durant cette année-là, CFF Immobilier a pu
améliorer son résultat d’exploitation de 
7,6 pour cent pour s’inscrire à 291,6 millions
de francs. Après déduction des contributions
à l’Infrastructure (69,0 mio) et des intérêts et
amortissements à la Caisse de pensions CFF
(132,1 mio), le résultat de ce segment se ré-
duit de 29,3 millions de francs pour s’inscrire
à 3,3 millions.

Afin que les projets les plus urgents relatifs à
l’offre de base du futur développement de
l’infrastructure ferroviaire (ZEB) soient réa-
lisés en temps opportun, il est absolument 
indispensable de trouver des solutions au
problème de financement préalable. Paral-
lèlement, les travaux d’extension des infra-
structures ferroviaires prévues par Rail 2030
doivent se poursuivre rapidement. En raison
des moyens limités des pouvoirs publics, il
faut fixer un ordre de priorité pour les inves-

tissements relatifs aux projets d’infrastruc-
ture et aux gares. Les priorités doivent décou-
ler de critères bien définis prenant en consi-
dération l’économie, l’exploitation et les dé-
lais de réalisation. L’objectif est d’obtenir le
maximum d’avantages pour le plus de clients
possible. Le programme conjoncturel de la
Confédération offre la chance de mettre en
œuvre des mesures de rationalisation qui 
valent la peine et de rattraper les retards pris
dans le domaine du maintien de la substance. 

Le recul de la conjoncture économique se fait
sentir de manière particulièrement sensible
dans le secteur du transport des marchandises
et entrave l’effet des mesures d’assainisse-
ment prises par CFF Cargo. L’entreprise se
doit de réagir en temps opportun à la chute de
trafic de fret. Les divers secteurs de l’entre-
prise ont conçu les préparatifs aptes à s’adap-
ter en cas de besoin aux nouvelles conditions
du marché. 

Les CFF ont lancé en été 2008 un concours
d’idées visant à rechercher le meilleur parte-
naire pour se positionner dans le secteur in-
ternational. Par la même occasion, ils ont dé-
cidé de chercher aussi des partenariats pour
opérer sur le marché suisse. Le but de ces
mesures est de conférer au domaine du trans-
port des marchandises des CFF une mission 
à long terme et d’en augmenter la rentabilité
de manière durable. Ainsi, la compétitivité
concurrentielle du rail par rapport à la route
serait améliorée et le transfert du transport
des marchandises par chemin de fer serait 
encouragé. 

Pour le domaine de l’exploitation, les CFF
estiment à 60 milliards de francs leurs be-
soins en investissement pour couvrir les dé-
penses en matière d’infrastructure et de maté-
riel roulant jusqu’en 2050. Les achats déjà
planifiés de nouveau matériel roulant coûtera
aux CFF 20 milliards de francs jusqu’en
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2030. De nouvelles sources pour en assurer
le financement doivent être recherchées.
Toutes les possibilités de financer les projets
d’infrastructure doivent être explorées. Les
CFF ont grand intérêt à offrir des prestations
à leurs clients à des prix avantageux. 

Le fait que les CFF, depuis leur transforma-
tion, en 1999, en une société par actions de
droit spécial ont bouclé leur free cash flow
négativement lors de chaque exercice affaiblit
l’entreprise et obscurcit leurs perspectives
d’avenir. 

Dans le but de, pour le moins, stabiliser leur
endettement croissant, les CFF ont besoin de
conditions-cadres financières et juridiques
adéquates. Sinon les CFF seront à l’avenir
dénués des moyens qui leur permettraient
d’investir dans de nouveaux trains et d’amé-
liorer leur offre en permanence pour répondre
aux besoins de la clientèle. Il faut faire en
sorte que les CFF puissent gagner assez d’ar-
gent dans tous les segments et qu’ils puissent
l’utiliser pour financer le développement de
l’exploitation normale et en supporter les
coûts. 

Le segment Infrastructure a bouclé l’exercice par un bénéfice de 30,4 millions de francs (2007: 
32,2 millions). Les CFF utilisent leur réseau très intensivement, plus intensivement que n’im-
porte quelle autre entreprise ferroviaire du monde entier. Le nombre des sillons-kilomètres
parcourus sur le réseau des CFF a augmenté durant la période sous revue une nouvelle fois
de 2,5 pour cent. L’utilisation intensive de l’infrastructure a conduit à des coûts d’entretien
nettement plus élevés et a fortement grevé le résultat annuel de ce segment. © A. Boillat/SBB
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Enfin, tant l’entreprise que les autorités poli-
tiques sont appelées à prendre des mesures en
vue d’assainir la Caisse de pensions des CFF,
dont le taux de couverture s’est abaissé en
raison de la crise financière à 79,2 pour cent
à la fin de 2008. 

Les CFF et leurs collaborateurs doivent col -
laborer pour assainir la CP CFF. L’Office
 fédéral des assurances sociales a ordonné 
au Conseil de fondation de la Caisse de pré-
parer des mesures d’assainissement avant
l’été 2009.

En revanche, les CFF attendent de la Confé-
dération qu’elle réponde du refinancement
insuffisant de la Caisse de pensions à sa créa-
tion en 1999 et comptent sur sa participation
généreuse pour combler le découvert de la
part des bénéficiaires d’une rente. Les CFF
ont eux-mêmes assaini la part des assurés 
actifs en injectant le 1er janvier 2007 au total
1,5 milliards de francs dans la Caisse. 

En 2008, le Conseil fédéral a mis en consul-
tation une proposition visant à assainir la
Caisse de pensions des CFF. Elle comprend
quatre options. Pour l’instant, il prépare un
message qu’il adressera aux Chambres en se
fondant sur les résultats de la consultation. 

Il devrait être émis durant l’été 2009. Si la
Confédération ne comble pas le déficit de la
Caisse de pensions CFF, il faudra impérative-
ment définir une solution d’assainissement
impliquant tant l’entreprise que ses collabo-
rateurs. Pour ce faire, les CFF doivent dispo-
ser d’une marge de manœuvre entrepreneu-
riale suffisante leur permettant de dégager les
capitaux requis. Or, pour l’instant, ces condi-
tions ne sont pas réunies. Si les CFF avaient
le droit de réaliser suffisamment de béné-
fices, ils pourraient bien évidemment partici-
per de manière substantielle à l’assainisse-
ment de leur Caisse de pensions. 

Le leader des transports publics routiers 

Car Postal Suisse SA

a, lui aussi, accru à nouveau ses prestations
dans tous les secteurs au cours de l’an der-
nier. En résumé, il faut constater que la pro-
gression du trafic routier est ininterrompue,
mais que les prix augmentent aussi.

Les cantons, en tant que mandants de presta-
tions de transport concluent de plus en plus
des conventions relatives aux objectifs et aux
prestations au lieu de faire des mises au
concours. Lors du changement d’horaire 
de décembre 2008, Car Postal a inauguré 
15 nouvelles lignes et a étendu son offre en
trafic urbain et en trafic d’agglomération. 
Cela conduit à une offre supplémentaire équi-
valente à 3,5 millions de kilomètres parcou-
rus selon l’horaire. Car Postal propose à sa
clientèle plus de 750 lignes de cars postaux,
qui totalisent plus de 10 000 kilomètres et
desservent environ 12 000 arrêts. Des lignes
touristiques s’ajoutent à ces prestations de
transport public, de même que des courses
spéciales, ScolaCar (bus pour les écoliers) et
PubliCar (bus à la demande). La présence de
Car Postal Suisse s’est encore renforcée à
l’étranger grâce à la victoire remportée lors
de la mise au concours des transports publics
de Narbonne. 

Les produits d’exploitation ont progressé de
19 millions pour s’inscrire à 604 millions de
francs (l’année précédente: 585 millions).
L’augmentation des charges d’exploitation 
a atteint 25 millions et a atteint 578 millions
de francs d’exploitation (l’année précédente:
553 millions). Les recettes supplémentaires
dues à l’accroissement de la demande et aux
mesures visant à réduire les coûts n’ont pas
permis de compenser l’augmentation du prix
des carburants et les dépenses supplémen-
taires pour le personnel dues au renchérisse-
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ment. Le résultat d’exploitation s’est abaissé
de quelque cinq millions pour s’inscrire à 
27 millions de francs (l’année précédente: 
32 millions).

Evolution des affaires: En 2008, la demande
s’est accrue de près de cinq pour cent. Cela a
conduit de plus en plus à des difficultés dans
le domaine des capacités durant les heures de
pointe. Pour les maîtriser, des investissements
sont faits tant dans le domaine de l’infra-
structure que du personnel. De plus, des me-
sures visant à accroître la productivité ont été
prises (plus de kilomètres par véhicule,

moins de temps d’attente et moins de courses
à vide). Par ailleurs, l’amélioration de l’in-
formation aux usagers permet de rendre
ceux-ci en temps opportun attentifs à des
bouchons et au moyen de les contourner.

Les mandants de prestations de transport
(Confédération, cantons et communes)
concluent de plus en plus des conventions 
relatives aux objectifs et aux prestations. 
Il s’agit d’une alternative à la mise au con -
cours de lignes. Les contrats portent souvent
sur les standards requis en matière de qualité
et sur les objectifs à atteindre au sujet de l’ac-

Le leader des transports publics routiers, CarPostal Suisse SA, a accru à nouveau ses presta-
tions durant l’année dernière dans tous les secteurs. Les mandants de prestations (Confédéra-
tion, cantons, communes) concluent de plus en plus des conventions relatives aux objectifs et
aux prestations. CarPostal a mis en service lors du changement d’horaire de décembre 2008
15 nouvelles lignes et a étendu son offre en trafic urbain et en trafic d’agglomération. Cela
conduit à une offre supplémentaire annuelle de 3,5 millions de kilomètres. Notre cliché montre
la gare des cars postaux de Coire. © PostAuto
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croissement de la productivité. Les conven-
tions ne constituent toutefois pas une garantie
du point de vue de l’octroi d’un mandat. Si
les objectifs assignés ne sont pas atteints, les
prestations peuvent être mises au concours.
Les entreprises de transport public sont de ce
fait sous pression quant à leur marge de
gain. Elles doivent soit diminuer leurs coûts,
soit rechercher de nouvelles sources de re-
cettes. Car Postal a installé deux centres de
compétence: l’un lié au système de comptage
des usagers DILAX à Bâle et l’autre pour le
contrôle des titres de transport et pour l’en-
caissement, à Zurich. Car Postal souhaite
étendre ces prestations aux communautés ta-
rifaires et à d’autres entreprises de transport.

Lors du changement d’horaire de décembre
2008, Car Postal a inauguré 15 nouvelles
lignes et a étendu son offre notamment dans
les centres urbains et dans les agglomérations
ainsi que durant les heures creuses. Cela 
représente chaque année 3,5 millions de 
kilomètres supplémentaires prévus dans 
l’horaire. Car Postal répond ainsi à la de-
mande accrue de transports publics et con -
forte sa position de leader des transporteurs
publics routiers.

Dans le secteur du trafic local et du trafic
d’agglomération, Car Postal assume désor-
mais le transport des usagers de Martigny,
des Brenets et de Rolle ainsi que de Einsie-
deln, en Suisse centrale. De plus, Car Postal 
a reçu mandat d’exploiter le bus régional de
Däniken. Cette entreprise s’est également im-
posée lors des mises au concours des lignes
Bienne–Lyss, Saint-Blaise–Enges–Lignières,
La Neuveville–Le Landeron–Le Plateau de
Diesse et Marin–Le Landeron. Par contre,
l’adjudication des réseaux locaux de Ror-
schach et d’Arosa a été favorable aux con -
currents.

Depuis 2008, Car Postal participe aussi aux
mises au concours de lignes situées dans des
régions françaises intéressantes. Jusqu’ici,
cette entreprise ne s’était intéressée qu’aux
régions proches de la frontière. 

2008 symbolise l’entrée dans les régions
françaises. Des filiales sont ouvertes à Ober-
nai, Dole, Bourg-en-Bresse et Haguenau. 
Depuis octobre, une autre filiale existe à Nar-
bonne, dans le Sud de la France. Elle exploite
des lignes régionales régulières et des liai-
sons touristiques. 

D’entente avec BUS CH, l’Association des
entrepreneurs suisses de cars postaux, Car
Postal a conçu un nouveau modèle de contrat
qui différencie entre les entreprises de cars
postaux et les partenaires intéressés aux
transports. Les objectifs sont les mêmes pour
les deux modèles de contrat. Ils visent une
collaboration partenariale et axée sur le suc-
cès, le but étant d’accroître la capacité con -
currentielle.
En décembre, Car Postal a repris le secteur
des transports publics de l’entreprise «Auto-
verkehr Spiez–Krattigen–Aeschi AG (ASKA)».
Les quinze collaborateurs concernés consti-
tuent désormais le groupe de Spiez et renfor-
cent la position de Car Postal dans la région

Les chiffres de Car Postal Suisse SA (sans
le secteur international), état au 31.12.2008

2007 2008 Variation en
pour cent

Nombre de lignes 738,0 761,0 +3,1
Longeur des lignes
en kilomètres 9 827,0 10 345,0 +5,3
Nombre d’arrêts 12 339,0 12 395,0 +0,5
Prestations annuelles
en kilomètres (en mio) 88,8 94,6 +6,5
Nombre de passagers
(en millions) 111,1 114,7 +3,2
Kilomètres-voyageurs 
(en millions) 705,4 738,8 +4,7
Nombre de véhicules 1909,0 2 014,0 +5,5
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de l’Oberland bernois. Auparavant, Car pos-
tal avait remporté la mise au concours du ré-
seau de bus de la région de Spiez. 

A Zurich, les usagers de Car Postal obtien-
nent désormais des informations concernant
le prochain arrêt, la destination finale et la 
situation actualisée du trafic. À cet effet, Car
Postal a installé une centrale de commande
dotée de deux postes à plein temps ainsi que
des ordinateurs de bord et des écrans dans
environ 130 cars postaux zurichois. Le sys-
tème a été testé et mis en service en collabo-
ration avec la communauté tarifaire de 
Zurich ZVV.

Car Postal a été admis en tant que membre de
la communauté tarifaire nationale «charge-

ment des vélos par les voyageurs» et a repris
toute la gamme des billets pour vélos que les
CFF et la plupart des autres chemins de fer et
entreprises de transport offrent. Les clients
profitent ainsi de prix plus avantageux et
n’ont besoin que d’un billet pour tout un
voyage. Dans les régions touristiques, les
cars postaux disposent depuis peu de porte-
vélos qui permettent aux cyclistes de charger
eux-mêmes leur bicyclette. 

Durant la période de la coupe UEFA EURO
2008, Car Postal a prolongé pendant 23 jours
l’offre du soir en organisant des courses sup-
plémentaires dans les agglomérations. Des
bus-navettes ont transporté environ 50 000
personnes entre les camps de supporters et
les places de parc (park + ride). 

CarPostal propose à sa clientèle plus de 750 lignes qui totalisent plus de 10 000 kilomètres et
desservent environ 12 000 arrêts. Des lignes touristiques s’ajoutent à ces prestations ainsi que
des courses spéciales, ScolaCar (bus scolaire) et PubliCar (bus à la demande). La présence
en France s’est accentuée grâce à une adjudication que CarPostal a remporté à Narbonne.
En 2008, la demande s’est accrue de presque cinq pour cent. Il en résulte de plus en plus fré-
quemment des goulets d’étranglement durant les heures de pointe.  Des investissements dans
l’infrastructure et le personnel ainsi que des accroissements de l’efficience (plus de kilomètres
par véhicule, moins de temps d’attente, moins de courses à vide) doivent permettre de maîtri-
ser cette situation. Notre photo montre la station aval de la télécabine Stöckalp–Melchsee
Frutt. © PostAuto
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Par le biais de Mobile Tagging, les voyageurs
peuvent consulter l’horaire en utilisant leur
téléphone portable. Etant donné que l’essai
réalisé en Appenzell au cours de l’an dernier
s’est avéré concluant, ce système a été déve-
loppé en 2008 et mis en service entre Neu-
châtel et Bienne ainsi que dans la banlieue de
Berne. Grâce à Mobile Tagging, Car Postal a
gagné une médaille d’argent au concours de
l’innovation ÖPNV (Öffentlicher Personen-
Nahverkehr) 2008 à Berlin. Ont été particu-

lièrement mis en évidence les véritables
avantages qu’en retire la clientèle. Ce prix est
réservé aux produits ou aux concepts innova-
teurs et porteurs d’espoir de succès dévelop-
pés par les entreprises de transport. 

Car Postal veut poursuivre son extension à
l’étranger, c’est-à-dire renforcer sa présence
en France et examiner les possibilités de
prendre pied sur les marchés allemand et ita-
lien. En Suisse, Car Postal veut conserver sa

Avec l’introduction de l’exploitation régulière sur la ligne du tunnel de base du Lötschberg
lors du changement d’horaire 2007/08 un jalon important du projet NLFA a été posé et un
nouveau chapitre s’est ouvert dans l’histoire des traversées ferroviaires alpines. Jusqu’à fin
2008 33 144 trains ont traversé le tunnel de base sans problème digne d’être mentionné. Les
limites de capacité ont été presque atteintes à plusieurs reprises. En prévision de la croissance
du trafic marchandises et voyageurs, le Conseil d’administration de BLS AG a donné mandat
d’étudier la possibilité de compléter le tunnel de base en le doublant sur toute sa longueur.
Cette étude doit notamment porter sur la faisabilité du point de vue de la construction, de la
technique et de l’exploitation. Les résultats sont attendus pour fin 2009. Notre photo montre
la cabine d’un GTW de BLS SA. © BLS 
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position de leader en trafic régional routier,
se profiler en tant que gestionnaire de sys-
tèmes et conquérir d’autres parts de marché
en trafic d’agglomération. De plus, Car Pos-
tal testera les possibilités de mettre en service
des véhicules disposant de systèmes de pro-
pulsion. novateurs. Nonobstant la croissance
prévue à l’étranger et en raison de la pression
sur les prix en Suisse et les frais de personnel
plus élevés, le résultat d’exploitation n’attein-
dra pas le niveau de l’année précédente.

La deuxième entreprise ferroviaire suisse par
ordre d’importance est le groupe 

BLS SA

Les résultats qu’elle a atteints en 2008 ont
tout lieu de la satisfaire. La demande tant en
transports de voyageurs que de marchandises
s’est bien développée, ce qui lui a permis
d’encaisser des recettes importantes. En rai-
son de la récession qui s’est manifestée dès
l’automne et de la modification du cours de
change par rapport à l’Euro, les résultats 
financiers et l’institut de prévoyance sociale
ASCOOP ont souffert. Les comptes 2008 se
soldent par un bénéfice du groupe de 2,0 mil-
lions de francs. 

Aussi bien dans le domaine des voyageurs que
des marchandises, la demande s’est fortement
accrue. Les deux segments ont bouclé leurs
comptes par un résultat d’exploitation positif.
Le revers de la médaille est l’accroissement
des goulets d’étranglement sur quelques
lignes du réseau express régional de Berne. 

La situation s’est fortement aggravée en rai-
son du retard avec lequel le constructeur du 
nouveau train automoteur RABe 535 «Lötsch -
berger» a livré la composition, et les pro-
blèmes relatifs à sa qualité. Ce train aurait dû
être mis en service au moment du change-

ment d’horaire. Des mesures à court et à long
termes ont été prises pour remédier à ces 
problèmes et à ceux engendrés par la pénurie
générale en matériel roulant due à l’accrois-
sement de la demande. 

En automne de l’an dernier, la conjoncture
s’est fortement dégradée. Les conséquences
de la crise financière et économique globale
qui s’est manifestée vers la fin de l’année
2008 ont terni les résultats de l’année. Sont
tout particulièrement touchés la caisse de
prévoyance sociale ASCOOP et le trafic 
marchandises. La Caisse de prévoyance a
souffert de la chute historique des cours sur
les marchés financiers mondiaux. Dans le 
domaine des marchandises, la crise s’est 
manifestée avec un certain retard. C’est pour-
quoi les prestations de transport de BLS 
Cargo SA étaient à fin septembre encore
conformes à la croissance prévue dans le
budget, pour s’effondrer ensuite au cours du
dernier trimestre. Etant donné l’importance
de la récession mondiale, il ne faut pas s’at-
tendre à une reprise rapide des affaires.

Le segment Infrastructures et ateliers pré-
sente d’excellents résultats. Le portefeuille
de commandes en provenance des secteurs
travaux et entretien est toujours bien garni.
Le segment Traction est devenu un centre de
services axé sur les besoins de sa clientèle. 
Les résultats consolidés du groupe BLS SA
ont atteint environ deux millions de francs,
sur la base de Swiss GAAP FER. Il faut
prendre en compte le fait que 21 millions ont
été dépensés aux fins d’accélérer l’assainisse-
ment de la caisse de prévoyance sociale. Les
résultats de la filiale BLS Cargo SA, qui
avaient atteint l’année précédente 14,9 mil-
lions de francs, ont fortement diminué pour
s’inscrire à trois millions de francs. En rela-
tion avec la part du capital-actions, 2,1 mil-
lions de francs ont été pris en considération
dans le résultat du groupe. 
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BLS SA a lancé vers la fin de l’année 2008
une campagne relative à la sécurité, qui en-
globait l’ensemble du personnel. Après des
années vouées principalement aux grands
chantiers et à la fusion des sociétés BLS,
Chemin de fer du Lötschberg SA et Trans-
ports régionaux du Mittelland SA, le moment
était venu de se pencher pour les prochaines
années sur les questions relatives à la sécurité
et à la prise de conscience des responsabilités
au sein de l’entreprise.

À l’issue d’intensifs travaux préparatoires, le
segment Infrastructure de la société BLS SA 
a fusionné avec la société BLS Alptransit AG
pour devenir la société BLS Netz AG, une so-
ciété dans laquelle la Confédération possède
une participation majoritaire. Le canton de
Berne et BLS SA se partagent le reste. Ainsi,
la Confédération qui, par le passé, a financé
presque complètement l’infrastructure et le 
tunnel de base du Lötschberg, peut consolider
légalement ses intérêts en tant que proprié-
taire. L’exploitation de toute l’infrastructure
demeure du ressort de la société BLS SA. 

La mise en vigueur de l’exploitation régu-
lière de la ligne du tunnel de base du Lötsch-
berg lors du changement d’horaire 2007/08
est un jalon du projet NLFA. Elle a inscrit un
nouveau chapitre dans l’histoire du franchis-
sement des Alpes par le chemin de fer. Il y a
lieu de se féliciter de la fiabilité quasi par-
faite de la ligne de base du Lötschberg durant
la première année d’exploitation. Jusqu’à fin
2008, 33 144 trains ont traversé le tunnel de
base sans perturbation notable. La limite de
capacité a été presque atteinte à plusieurs re-
prises. Vu l’augmentation du trafic tant voya-
geurs que marchandises, le conseil d’admi-
nistration de la société BLS SA a donné man-
dat d’étudier la possibilité de réaliser com-
plètement le tunnel de base, c’est-à-dire
d’installer la double-voie sur toute sa lon-
gueur. Cette étude doit porter sur la faisabi-

lité du point de vue des travaux, des installa-
tions techniques et des besoins de l’exploita-
tion. Elle doit aussi fournir des précisions en
ce qui concerne les coûts. Les résultats sont
attendus pour la fin de 2009. 

Dans le domaine politique, il y a lieu de rele-
ver que le Parlement fédéral a accepté en
2008 la loi sur le transfert du trafic marchan-
dises de la route sur le rail. La société BLS
Cargo SA est prête à jouer le jeu et s’attend 
à moyen et à long terme à un accroissement
de ses activités. Une condition essentielle du
succès en l’occurrence est l’augmentation des
participations minoritaires de DB Schenker 
et IMT dans la société BLS Cargo SA. BLS
Cargo et DB Schenker ont mis au point au
cours de l’année sous revue un concept parte-
narial visant à collaborer plus étroitement
avec CFF Cargo. Cette collaboration devrait
rechercher un partenaire européen adéquat.
Les décisions devraient tomber en 2009. 

Dans la région bernoise, 2008 a vu se réaliser
une nouvelle étape dans l’édification du 
réseau express régional de Berne. Dans le
cadre de la première extension complémen-
taire du réseau, le Grand Conseil a accepté
l’arrêté sur l’offre et le crédit-cadre d’inves-
tissement 2010 à 2013.

BLS SA salue cette démarche politique qui
lui permet de développer par étapes son
propre réseau et celui des entreprises dont 
elle assure l’exploitation. Cette décision ap-
porte un soutien aux efforts entrepris en vue
de faire face aux besoins accrus de mobilité.
De plus, ces projets ont un caractère durable
et contribuent à soutenir l’économie en une
période particulièrement critique. 

L’un des buts visés par BLS SA en l’année
2009 est de surmonter la crise économique si
possible sans encombre et d’être prête à maî-
triser la reprise conjoncturelle. En plus des
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difficultés inhérentes à la situation écono-
mique auxquelles elle fait face, l’entreprise
accepte deux défis de taille: satisfaire aux 
besoins d’un nouvel accroissement de la de-
mande de transport, d’une part, et répondre 
à la pression probablement croissante de
l’Union européenne en matière de libéralisa-
tion du transport de voyageurs, d’autre part. 

La mobilité ne cesse de croître. Les flux de
voyageurs auxquels il faut s’attendre à l’ave-
nir ne pourront que partiellement être écoulés
par les moyens de transport individuels. Cela
signifie que les transports publics en général
et la société BLS SA en tant qu’exploitante
du réseau express régional à voie normale de
Berne, en particulier, devront faire face à des
taux toujours plus élevés de croissance et, de
ce fait, à des difficultés dans le domaine des
capacités. Il faut, de plus, prendre en consi-
dération l’importance accrue dévolue aux

transports publics en raison du réchauffement
climatique. 

La société BLS SA est prête à assumer ses
responsabilités face au développement extrê-
mement rapide du trafic et à présenter des 
solutions. Elle a, d’une part, initialisé le 
renouvellement d’une grande partie du parc
de matériel roulant destiné au transport de
voyageurs. D’autre part, elle examine actuel-
lement la stratégie de l’entreprise ainsi que
les processus de travail dans tous les secteurs. 

La troisième entreprise ferroviaire suisse à
écartement normal est, par ordre d’impor-
tance, la compagnie

Schweizerische Südostbahn (SOB).

2008 a été pour elle la meilleure année de
son éphémère existence en tant qu’entreprise

La deuxième entreprise ferroviaire suisse par ordre d’importance est le groupe BLS SA. Ses
résultats en 2008 ont tout lieu de la satisfaire. La demande en transport de voyageurs et de
marchandises s’est bien développée. Aussi les recettes sont-elles très confortables. En raison
de la conjoncture économique qui s’est dégradée depuis la fin de l’été dernier et aussi des
modifications du cours du change par rapport à l’Euro, les résultats financiers ont souffert.
Les comptes 2008 bouclent par un bénéfice du groupe de 2,0 millions de francs. La clientèle a
contribué tant dans le domaine des voyageurs que des marchandises à réaliser des taux de
croissance particulièrement élevés. Les deux segments ont bouclé leurs comptes positivement.
Le revers de la médaille est constitué par les goulets d’étranglement qui se manifestent de
plus en plus sur le RER bernois. Notre photo montre la nouvelle composition «Lötschberger»
du BLS sur la ligne du Lötschberg. © BLS
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fusionnée. Les résultats d’exploitation ont 
atteint 5 340 063 francs et le bénéfice de
l’exercice se montent à 5 627 958 francs. Les
recettes du transport des voyageurs se sont
développées de façon réjouissante. Elles ont
augmenté de 8,7 pour cent. Les trains de la
compagnie SOB ont transporté 12 558 127
personnes et ont parcouru 3 346 087 kilo-
mètres, ce qui correspond à environ 83 fois le
tour de la Terre. En moyenne, chaque usager
de la compagnie SOB a parcouru 15,17 kilo-
mètres sur son tronçon, soit environ la dis-
tance de Einsiedeln à Wädenswil ou de Watt-
wil à Degersheim. Les coûts ont pu être ré-
duits, si l’on tient compte les coûts du capital
constitué par les trains FLIRT, dont toutes les
compositions ont été pour la première fois en
service en 2008. 

La clientèle est satisfaite des prestations de la
compagnie SOB. L’étude lancée pour con-
naître le degré de satisfaction des usagers par
la communauté tarifaire OSTWIND et par la
compagnie SOB au sujet des trains FLIRT le
montre également. Par rapport à la dernière
enquête de ce genre, effectuée en 2005, il
s’avère que les appréciations fournies par la
clientèle se sont fortement améliorées. Les
usagers ont notamment apprécié le confort
qu’offrent les nouvelles compositions. Ils re-
lèvent surtout l’accès à niveau aux voitures,
le confort des sièges, le grand espace réservé
aux voyageurs et le système d’information à
la clientèle. De plus, des louanges sont adres-
sées au roulement agréable des véhicules, à
la fiabilité et à la ponctualité que les nou-
veaux trains ont permis d’atteindre. La stabi-

La troisième entreprise ferroviaire suisse par ordre d’importance est la compagnie «Schwei-
zerische Südostbahn (SOB)». 2008 est son année record du point de vue financier. Son histoire
en tant qu’entreprise fusionnée est toutefois encore très courte. Les résultats d’exploitation
ont atteint 5 340 063 francs et le bénéfice de l’exercice se monte à 5 627 958 francs. Les re-
cettes du transport des voyageurs se sont développées de façon réjouissante. Elles ont aug-
menté de 8,7 pour cent. Les trains de la société SOB ont transporté 12 558 127 personnes et
ont parcouru 3 346 087 kilomètres, ce qui correspond à environ 83 fois le tour de la Terre. © SOB
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lité de l’horaire est ainsi garantie. Les colla-
boratrices et les collaborateurs dans les gares
et dans les trains ont, eux aussi, eu droit à des
compliments.

Dans le domaine de l’Infrastructure, des
grands progrès ont pu être réalisés durant les
années dernières. Les travaux ont porté sur
les extensions d’installations, les rénovations
et les renouvellements. 

Aux anciennes installations de sécurité se sont
substituées celles de la nouvelle génération,
les tunnels et les ponts ont été assainis, bien
les gares et leurs quais sont désormais adap-
tés aux besoins des personnes handicapées. 

Par ailleurs, des investissements ont été faits
pour aménager des centres de services.
À Herisau, un tour abaissé pour l’usinage des
roues a été mis en service. Il s’agit de la cin-
quième machine-outil de ce genre installée
en Suisse. Il permet de refaçonner le bandage

des roues des véhicules, ce qui rend leur rou-
lement plus agréable, augmente leur durée de
vie et améliore considérablement le confort
des passagers et également celui des riverains
étant donné que le bruit émis par les véhi-
cules est atténué. La compagnie SOB peut
exécuter ce travail tant pour son propre maté-
riel roulant que pour celui d’autres entre-
prises ferroviaires. 

Malgré la diminution des ressources finan-
cières, SOB n’a cessé d’accroître ses perfor-
mances tant du point de vue qualitatif que
quantitatif. La propreté, la sécurité, la ponc-
tualité et l’information à la clientèle ont été
améliorées. En dépit de cela, l’indemnisation
du trafic régional des voyageurs (sans les
frais de capitaux relatifs à FLIRT) est infé-
rieure à celle qui était allouée avant la fusion
entre la compagnie BT et l’ancienne compa-
gnie SOB, en 2001, et bien que le nombre
des kilomètres parcourus ait augmenté de
quelque sept pour cent. 

Le «Voralpen-Express (VAE)» a aussi besoin de capitaux. Les promoteurs de ce produit, les
CFF et la compagnie SOB, sont en quelque sorte les victimes de leur propre succès. Ce train
rencontre un engouement croissant, mais il manque de voitures modernes et climatisées.
Jusqu’en 2013 au plus tard, le «Voralpen-Express», exploité aujourd’hui à raison de deux
tiers par la compagnie SOB et d’un tiers par les CFF, passera entièrement aux mains de la
société SOB. © SOB 
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Un besoin en capitaux se manifeste aussi en 
ce qui concerne le train Voralpen-Express (VAE).
Les promoteurs de ce produit, à savoir les CFF
et SOB, sont en quelque sorte les victimes de
leur propre succès. Il rencontre un succès
croissant, les trains sont pleins, à certaines
périodes débordés et doivent être souvent
renforcés par des voitures non climatisées. 
Cela conduit, bien entendu, à des réclamations
de la part de la clientèle. Au plus tard en 2013,
le «Voralpen-Express», qui est exploité pour
le moment à raison de 2/3 par la compagnie
SOB et d’un tiers par les CFF, sera entière-
ment aux mains de la compagnie SOB. Pour
le moment, un concept pour le matériel rou-
lant est élaboré, qui a pour but d’éliminer les
défauts concernant la qualité et de rendre 
l’ex ploitation plus simple et plus avantageuse. 

Dans le domaine de l’Infrastructure, les 
indemnisations ont augmenté en raison des
amortissements plus élevés. Il y avait lieu à
ce propos de combler un grand retard. Les
voies et les installations de commande à dis-
tance devaient être remplacées. De plus, la
compagnie SOB a repris des CFF les gares
de Wattwil et de Lichtensteig qui doivent être
rénovées au même titre que la double-voie
Wattwil–Lichtensteig. Les travaux devraient
coûter environ 50 millions de francs. 

Comme au cours des dernières années, la
caisse de pensions ASCOOP cause des soucis
aux responsables. Au début de l’an 2006, des
mesures d’assainissement draconiennes sont
entrées en vigueur, qui ont été durement res-
senties par le personnel. L’Office fédéral des
assurances sociales a imparti à l’ASCOOP 
une période de quinze ans pour compléter son
assainissement. La situation actuelle sur les
marchés financiers n’a pas facilité la tâche de
l’ASCOOP. Le rendement pour l’année 2008
a été de moins 10,5 pour cent. Ce résultat est
moins mauvais que celui  de nombreuses
autres caisses de prévoyance, mais il a lour-

dement grevé les comptes de la compagnie
SOB. Le degré de couverture de la caisse de
prévoyance de la compagnie était de quelque
69 pour cent à la fin de l’année 2008. 

De nombreuses améliorations touchent les
secteurs moins exposés, tels que la formation
permanente, la motivation du personnel, 
la formation du personnel des trains axée sur
le service à la clientèle, l’extension de l’offre
et des services dans les centres de vente des
gares, l’amélioration de la formation des 
pilotes de locomotives, la professionnalisa-
tion du travail médiatique. Cette énumération
montre combien la compagnie SOB investit
pour être au top au point de vue de la qualité
et du service à la clientèle. Elle a prête à 
répondre aux grands défis que le futur lui ré-
serve. L’amélioration de la qualité, de l’effi-
cacité et du service à la clientèle sont une
préoccupation permanente de l’entreprise. 

La plus grande communauté tarifaire suisse est

la communauté tarifaire zurichoise 
(Zürcher Verkehrsverbund – ZVV)

Elle a transporté en 2008 563 millions de
passagers, soit 22 millions de plus qu’en
2007 (+ 4%). Les recettes ont augmenté de
4,6 pour cent. Vu la diminution des contribu-
tions fédérales, le déficit a augmenté. C’est
surtout dans les trams et les bus urbains que
le nombre des passagers a augmenté. Les
Transports en commun de la ville de Zurich
(VBZ) ont contribué à raison de presque la
moitié à l’augmentation des fréquences de 
la communauté tarifaire. La plus importante
croissance en pourcentage est celle de la
compagnie de navigation du lac de Zurich
(Zürichsee-Schifffahrtsgesellschaft ZSG).
Le taux de croissance du réseau express 
régional a dépassé 7 pour cent. Le corridor
menant à l’aéroport de Zurich a battu les 
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records avec une augmentation de 19 pour
cent. À Winterthur, le nombre des passagers
s’est accru de 5,7 pour cent. Les lignes régio-
nales de bus ont, pour leur part, accusé une
croissance de 5 pour cent.

Durant les championnats européens de foot-
ball, 1400 trains spéciaux et plus de 2000 bus
et trams spéciaux ont été mis en service. 
Environ un million de passagers supplémen-
taires ont ainsi été transportés sans problème
aux différents lieux de compétition. 1,2 mil-
lions d’usagers ont emprunté l’offre nocturne
de la communauté, soit 23 pour cent de plus
que l’année précédente. Pour la cinquième 
fois consécutive, le réseau nocturne de la com-
munauté a pu couvrir intégralement ses coûts. 

Selon un communiqué, l’augmentation des 
fréquences s’est traduite par une augmentation
des produits de la communauté. Les recettes
provenant de la vente de titres de transport
communautaires ont progressé de plus de 
25 millions pour atteindre 580 millions de
francs. Aucune augmentation tarifaire n’a eu
lieu au cours de l’an dernier. La sous-couver-
ture des coûts a été nettement inférieure à
celle que prévoyait le budget. Elle a atteint
313,8 millions alors que le budget tablait sur
343 millions de francs. Le degré de couverture
s’est stabilisé à 61,6 pour cent, un montant 
«très confortable» selon la communauté ZVV. 

Plus de la moitié de l’accroissement du défi-
cit provient de la réduction des contributions
fédérales dues à la nouvelle péréquation 
financière fédérale. La Confédération a versé
environ 25 millions de francs de moins au
titre de «contribution au trafic régional». 
Le renouvellement du matériel roulant et les
améliorations de l’offre ont aussi contribué à
l’accroissement du déficit. 

1,37 millions de personnes vivent dans les
186 communes de la région couverte par la 

communauté tarifaire (1840 km2). Les 50 entre-
prises de transport qui appartiennent à la com-
munauté tarifaire exploitent 377 lignes, dont
la longueur atteint presque 4000 kilomètres.
1315 véhicules sont en service, dont 727 bus,
304 trams, 251 compositions ferroviaires, 
25 bateaux et 8 chemins de fer de montagne. 

Conclusion 

En tant qu’institution collective agissant au
nom de tous les cercles intéressés aux trans-
ports publics et soucieux de préserver leur 
avenir, LITRA est chargée d’accompagner les
processus conduisant aux décisions politiques
en matière de transport. Elle a également une
mission d’information sur ce qui touche tant
au trafic public qu’au trafic privé. Dans le do-
maine des transports, les décisions politiques
et les conditions-cadres exercent une grande 
influence sur l’attractivité de l’offre. Les entre-
prises de transport du trafic public, les firmes
intéressées en tant que fournisseurs, la Con -
fé dération, les cantons et les communes en
tant que mandataires de prestations et d’auto-
rités de surveillance ainsi que les organisations
faîtière du personnel et de l’économie sont
conscients du rôle important que les chemins
de fer, les bus, les trams et les bateaux exer-
cent pour maintenir à un niveau très élevé les
prestations répondant aux besoins durables
de mobilité des habitants de notre pays. 

Berne, le 12 août 2009

Le président, Peter Bieri, conseiller aux Etats

Le vice-président, Peter Spuhler, 
conseiller national, Président de la direction
de Stadler Group SA

Le directeur, Tony Lüchinger, 
économiste/rédacteur 
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Comité de la LITRA 2008–2009
Président * Peter Bieri, conseiller aux Etats, ing. agr. EPFZ, Schmittegass 2a, 6331 Hünenberg

Vice-président * Peter Spuhler, conseiller national, directeur général de StadlerRail Group, 9565 Bussnang

Membres Caspar Baader, conseiller national, Baumgärtliring 52, 4460 Gelterkinden (jusqu’au 30 avril 2009)
Max Binder, conseiller national, Loorenhof, 8308 Illnau-Effretikon (jusqu’au 30 avril 2009)
Paul Blumenthal, membre de la direction des Chemins de fer fédéraux suisses, CFF SA,

directeur du Trafic voyageurs (jusqu’au 30 septembre 2009), Wylerstrasse 123/125, 3000 Berne 65
René Böhlen, membre de la direction de CarPostal Suisse SA, Belpstrasse 37, 3030 Berne
Christoffel Brändli, conseiller aux Etats, Hochwangstrasse 3, 7302 Landquart
Peter Briner, conseiller aux Etats, Tresura Treuhand AG, Mühlentalsträsschen 25, 8204 Schaffhouse
Tarzisius Caviezel, conseiller national, Mattastrasse 48, 7270 Davos
Barbara Egger-Jenzer, présidente de la Conférence des directeurs cantonaux des transports publics CTP, 

conseillère d’Etat, Reiterstrasse 11, 3011 Berne
Jacqueline Fehr, conseillère nationale, Ackeretstrasse 19, 8400 Winterthour
Peter Föhn, conseiller national, Gängstrasse 38, 6436 Muotathal (jusqu’au 30 avril 2009)
Frank Furrer, secrétaire général VAP, case postale, 8142 Uitikon
Siegfried Gerlach, directeur général et délégué du conseil d’administration, SIEMENS Suisse SA, 

case postale, 8047 Zurich
Konrad Graber, conseiller aux Etats, BDO Visura, Landenbergstrasse 34, 6002 Lucerne
Bernard Guillelmon, directeur général de BLS SA, Genfergasse 11, 3001 Berne
Andrea Hämmerle, conseiller national, Rietberg, 7415 Pratval
Ursula Haller, conseillère nationale, conseillère communale Thoune, Thunerhof, 3602 Thoune
Matthias Handschin, Managing Director Transport ALSTOM (Schweiz) AG, Oberer Quai 140, 

2503 Biel/Bienne
Urs Hany, conseiller national, c/o Ing. Greuter AG, Langmattstrasse 8, 8182 Hochfelden
Claude Hêche, conseiller aux Etats, case postale 100, 2822 Courroux
Hansjörg Hess, membre de la direction des Chemins de fer fédéraux suisses, CFF SA, 

directeur de l’Infrastructure (jusqu’au 31 decembre 2008), Hochschulstrasse 6, 3000 Berne 65
Gabi Huber, conseillère nationale, présidente du groupe parlementaire pour le tourisme et les transports, 

avocate et notaire, Rathausplatz 7, 6460 Altdorf
René Imoberdorf, conseiller aux Etats, Weingartenweg 22, 3930 Viège
Michel Joye, directeur des Transports publics de la région lausannoise, Chemin du Closel 15, 1020 Renens
Marianne Kleiner, conseillère nationale, Sonnenböhl, 9100 Herisau
Bernhard Kunz, direceur HUPAC Intermodal SA, Viale Manzoni 7, 6830 Chiasso

* Daniel Landolf, membre de la direction du groupe, Belpstrasse 37, 3030 Berne
Alex Naef, ing. dipl., directeur général, Hess SA, 4512 Bellach
Fabio Pedrina, conseiller national, casella postale 1, 6780 Airolo
Nicolas Perrin, membre de la direction des Chemins de fer fédéraux suisses, CFF SA, 

directeur CFF Cargo SA, Centralbahnstrasse 4, 4065 Bâle
* Alfred Ruckstuhl, Président du Conseil d’administration de Bombardier Transportation, 

Brown-Boveri-Strasse, case postale 8384, 8050 Zurich
Erwin Rutishauser, directeur général des Chemins de fer rhétiques, Bahnhofstrasse 25, 7000 Coire
Géraldine Savary, conseillère aux Etats, avenue de France 21, 1004 Lausanne
Hans-Peter Schär, directeur des Transports publics zurichois (jusqu’au 30 juin 2009), Luggwegstrasse 65, 

8048 Zurich
René Schmied, directeur BERNMOBIL, Eigerplatz 3, 3000 Berne 14
Guido Schoch, président de la direction, Schweizerische Südostbahn SA (jusqu’au 30 juin 2009), 

Bahnhofplatz 1a, 9001 St-Gall
Andreas Siegrist, chef du département ferroviaire, Pöyry Infra SA, Hardtumstrasse 161, 8037 Zurich

* Kurt Signer, secrétaire général CFF, Hochschulstrasse 6, 3000 Berne 65
Renzo Simoni, président de la direction de AlpTransit Gotthard AG, Zentralstrasse 5, 6003 Lucerne
Ulrich Sinzig, président de RAILplus SA, Riedhofstrasse 16, 4900 Langenthal
Hansruedi Stadler, conseiller aux Etats, conseiller d’Etat, avocat et notaire, Pfyffermatt 8, 6460 Altdorf
Georges Theiler, conseiller national, GT-Consulting, Obergütschrain 2, 6003 Lucerne
Peter Vollmer, directeur UTP, Dählhölzliweg 12, 3000 Berne 6
Ulrich Weidmann, professeur à l’Institut de planification des transports et des systèmes de transport IVT, 

ETH Hönggerberg, 8093 Zurich

(* Membre du comité directeur) Etat: août 2009

LITRA Service d’information pour les transports publics Secrétariat:
Directeur: M. Tony Lüchinger Spitalgasse 30, case postale 7123, 3011 Berne
www.litra.ch/info@litra.ch Téléphone 031 328 32 32, Téléfax 031 328 32 33 
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